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Les Canadiens et les Canadiennes comptent
parmi les gens les mieux logés au monde.
Une majorité d’entre eux possèdent même
leur demeure. On doit une bonne part de ce
succès à la Société canadienne
d’hypothèques et de logement (SCHL),
organisme fédéral chargé des questions de
logement. Depuis 1946, la SCHL a aidé à
loger des générations de Canadiens et de
Canadiennes. Elle a fixé les normes et
pratiques que requérait une industrie du
logement en pleine croissance, trouvé de
nouveaux moyens pour financer l’achat des
logements et créé des programmes de
logement social pour ceux et celles qui en
avaient le plus besoin.

La SCHL est aujourd’hui responsable de
plus du tiers des assurances prêts
hypothécaires au Canada. Mais la Société
fait bien autre chose encore que de
l’assurance! Elle recherche continuellement
des moyens de construire des logements de
qualité supérieure, mais pratiques et
abordables, et d’informer la population sur
ce qu’elle fait.

En réalité, la SCHL est la source
d’information sur le logement la plus
complète qui soit, que vous soyez
propriétaire, futur acheteur, rénovateur,
constructeur, ou que vous cherchiez à
résoudre des problèmes de logement
particuliers.

La Société canadienne d’hypothèques et de logement souscrit à
la politique du gouvernement fédéral sur l’accès des personnes
handicapées à l ’ information. Si vous désirez obtenir 
cette publication sur des supports de substitution, composez le 
1 800 668-2642.

SCHL - Les experts en habitation
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Il fut un temps où l’achat d’une

maison se révélait une tâche

fort simple. De nos jours

cependant, l’achat d’une

propriété peut ressembler à

une course à obstacles.

C’est pour cette raison

que nous avons conçu L’achat

d’une maison Étape par étape Vous trouverez

dans ce guide de la Société canadienne

d’hypothèques et de logement tout ce que vous

devez savoir pour un parcours sans heurts. Nous

vous guiderons à travers toute cette démarche,

d’étape en étape, dès le moment où vous

projetez d’acheter jusqu’au moment où les

déménageurs franchissent le seuil de votre

nouvelle demeure.

Non, il ne s’agit pas d’un conte de fée mais

d’une histoire tout ce qu’il y a de plus réelle. C’est

pourquoi ce livre fait appel à votre

participation. Vous y trouverez des listes de

vérification et des fiches qui vous permettront

de réunir tous les renseignements utiles à une

décision éclairée.

Il fut un temps où tout le monde vivait cette

expérience de la même façon, achetant le même

genre de propriété dans le même genre de

quartier. De nos jours, le choix est plus varié que

jamais. À la vil le, en banlieue, ou à la

campagne? Une propriété toute neuve ou

existante? Un logement en copropriété, une

maison en rangée, en bande, individuelle ou

mobile? Quel type de propriété vous convient

le mieux? Ce guide peut vous aider à prendre la

bonne décision.

Il fut un temps où l’achat

d’une maison constituait un

rêve presqu’uniquement

réservé aux couples mariés.

De nos jours, la réalité est

bien différente puisque

beaucoup de gens de toutes

situations peuvent accéder à la propriété. Il va de

soi que les couples nouvellement mariés

représentent toujours la majorité des acheteurs.

Mais les familles monoparentales, les célibataires

sans enfant, les couples remariés, les couples de

même sexe, les couples en union de fait, et même

des groupes d’amis constituent aussi une clientèle

d’acheteurs. Quelle que soit votre situation,

ce livre peut faciliter votre démarche.

Il fut un temps où l’achat d’une maison était

chose facile. À l’heure actuelle, vous devez

compter avec plusieurs intervenants et trouver

des réponses à de nombreuses questions. Que

demander à votre agent immobilier, à votre

avocat ou à votre notaire (au Québec), au prêteur

hypothécaire, au constructeur et à l’inspecteur en

bâtiment? Qui sont ces gens et que font-ils? Vous

trouverez tous ces renseignements dans ce

livre. (Vous trouverez aussi à la p. 42 un lexique

pour mieux comprendre le jargon des

spécialistes.)

Bien sûr, il fut un temps où les obstacles

étaient moins nombreux. Toutefois, ce guide n’a

pas été pensé pour cette époque révolue mais pour

maintenant. À cette fin, il tient compte de

l’actuelle réalité du marché de l’habitation. Lisez-

le. Utilisez-le. Parcourez le chemin qui mène à

votre maison sans problème.



Ce guide vous conduit dans la recherche passionnante d’une maison.

Rappelez-vous que tout ce

qui affecte le marché de

l’habitation vous touche

aussi. Nous vous aiderons à

découvrir les tendances des taux hypothécaires, du marché résidentiel et tout

autre facteur pouvant vous indiquer à quel moment il vaut mieux acheter.

Voir p. 10

Une rubrique qui vous aide à y voir

plus clair quant aux caractéristiques que

vous recherchez en matière d’habitation, à

vos besoins et également à l’emplacement.

Pour vous donner un coup de main nous

fournissons l’information pertinente ainsi que des fiches à remplir.

Voir p. 4

L’accession à la propriété exige l’intervention de

plusieurs spécialistes. Une rubrique pour savoir

qui ils sont et quel est leur

rôle. De plus, vous trouverez

quelques fiches pour vous

aider à choisir des experts attentifs à vos besoins en matière de logement.

Voir p. 19

Donc, vous savez quel type

d’habitation vous recherchez.

Cependant, avez-vous les

moyens de l’acheter?

Des renseignements utiles et des fiches pratiques vous aident à calculer

comment devenir propriétaire sans vous appauvrir. Voir p. 12

Renseignements
utiles
supplémentaires

Appelez-nous.
Écrivez-nous.
Commandez nos
catalogues gratuits.
Visitez notre site Web. 
La SCHL possède des
vidéos, des livres, des
rapports et d’autres
renseignements sur tous
les aspects inhérents à
l’accession à la propriété.
Pour d’autres
renseignements, 
voir p.41

Qu’avez-vous compris de
ce qui vous a été dit?
Quelques explications pour
mieux comprendre le
jargon juridique et
financier. Question de ne
pas y perdre votre latin.  
Voir p. 42

LEXIQUE

Table des…



Avant d’acheter, il

importe que vous sachiez

ce qu’il vous en coûtera

chaque mois. Quelles

options s’offrent à vous?

Comment obtenir le prêt hypothécaire qui vous convient? Voir p. 24
Ne laissez pas une mise de fonds initiale

vous arrêter. Découvrez plutôt de quelle

façon vous pouvez devenir propriétaire

avec une mise de fonds de seulement 5 %

et l’aide de la SCHL.

Voir p. 32

Voici arrivé le moment que vous

attendiez. Vous avez déniché la maison

idéale. Vous souhaitez seulement que

votre offre soit juste et raisonnable. Que

devez-vous inclure dans votre offre

d’achat et que devez-vous espérer une

fois qu’elle a été faite? Voir p. 34
La conclusion de la vente

compte plusieurs étapes.

Voici quelques renseigne-

ments afin que vous

n’omettiez aucun détail.

En plus, quelques conseils pour faciliter votre déménagement. Voir p. 38

Fiche aide-
mémoire 

Pour parer aux
oublis, voici une
fiche aide-mémoire
qui vous permet de
dresser une liste
des avantages et
des désavantages
de chaque maison
que vous visitez.

Tirez profit de notre 

index
commode, 
qui figure aux pages

45 et 46

De plus,

matières



Pour la plupart des
Canadiens et Canadiennes,
l’accession à la propriété
marque la réalisation du

rêve de toute une vie. Être
propriétaire est synonyme
de fierté et de sécurité et
vous permet de contrôler
les améliorations que vous
apportez à votre maison
ainsi que leur coût. Il y a
fort à parier que la
valeur de votre propriété
augmentera, transformant
ainsi votre acquisition en
investissement sûr, tout en
améliorant votre qualité de
vie.

Épargnez-vous 

TOUTE DÉCEPTION.

PARTEZ DU BON PIED. Lorsque vous

achetez votre maison, tenez compte de

trois critères fondamentaux : l’emplace-

ment, le style et, bien sûr, le coût. Disons,

par exemple, que votre objectif consiste

à acheter une maison individuelle isolée

dans un quartier urbain pour 100 000 $.

Soyez prêt à faire des compromis. À ce

prix, il est possible que vous ne puissiez

trouver qu’une maison jumelée en pleine

ville, ou que vous devrez orienter votre

recherche vers la banlieue pour atteindre

vos objectifs de prix et de style.
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EMPLACEMENT

COÛT

STYLE

Sauvez DU TEMPS et même

DE L’ARGENT.

DÉTERMINEZ avec

exactitude VOS BESOINS

avant même d’amorcer 

VOTRE RECHERCHE.



5 km

2.5 km

7.5 km

10 km

PARCS ET TERRAINS
DE JEUX

SERVICE D’INCENDIES

HÔPITAL

MÉDECIN/DENTISTE

SERVICE DE POLICEÉCOLES/LIEUX 
DE CULTE

MAGASINS
LIEU DE TRAVAIL

TRANSPORTS EN
COMMUN

Emplacement, emplacement,
emplacement. 
Lorsque vous choisissez l’emplacement de votre future pro-

priété, tenez compte de votre lieu de travail, de votre

disponibilité à voyager, du style de vie de votre famille.

Désirez-vous vivre près d’installations récréatives

telles qu’un club de golf, une patinoire? À quelle distance

de la maison se situe l’école de vos enfants? Avez-vous

facilement accès à un service de transports en commun?

La vie en pleine ville offre normalement  une plus vaste

gamme de styles de maison et à cela s’ajoute

souvent la proximité de services comme les

restaurants et les cinémas. Par contre, pour

le même prix vous obtiendrez plus en

banlieue.

À valeur égale, les pavillons de banlieue sont bien sou-

vent érigés sur des terrains plus grands et occupent une

plus grande surface que les maisons situées en pleine ville.

Bien qu’on reconnaisse aux maisons de banlieue

l’avantage d’être plus récentes, les services comme les cen-

tres commerciaux et les parcs ne sont pas nécessairement

terminés.

Vous prévoyez emménager dans un quartier que vous

ne connaissez pas? Prenez le temps de vous y balader en

voiture ou encore d’y marcher, tant pendant la journée

qu’en soirée tout en prenant des notes. C’est aussi une

bonne idée de faire l’aller-retour entre le quartier et votre

lieu de travail. (Voir la Fiche d’inspection qui apparaît

après la page 6.)

Vous devez tenir compte de nombreux autres fac-

teurs lorsque vient le moment de choisir l’emplacement

de votre maison. Par exemple, la valeur des maisons du

quartier a-t-elle connu une hausse ou une baisse? 

Tout projet futur pouvant également affecter la valeur

d’une propriété et l’impôt foncier, demandez à qui de droit

si le zonage fera l’objet d’une modification ou si des pro-

jets immobiliers importants sont à prévoir.

À cette fin, nous vous suggérons de

communiquer avec l’Hôtel de ville de la

municipalité pour tout ce qui concerne la

planification et les règlements de zonage.

Une tour à bureaux sera-t-elle érigée à proximité de votre

maison? Prévoit-on construire une autoroute? Les règle-

ments de zonage peuvent aussi affecter vos projets

personnels, par exemple si vous envisagez d’installer votre

bureau à la maison.

En ce qui concerne la valeur de revente, certains

agents immobiliers croient qu’il est sage d’acheter une pro-

priété modeste dans le plus beau quartier que vous pouvez

vous payer plutôt que d’acheter une maison plus coûteuse

dans un quartier modeste.
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À quelle distance se trouvent les services dont vous avez besoin?

L’emplacement :
un investissement



Pensez à quel genre de maison vous voulez…

Types de propriété

Maison individuelle isolée
On entend par maison individuelle,
tout bâtiment occupant seul un
terrain et abritant une seule famille.

Maison jumelée
Il
s’agit d’une maison habitée par une
seule famille mais reliée à une autre
par un mur mitoyen.

Duplex
On parle de duplex lorsqu’il s’agit d’un
bâtiment comportant deux logements
superposés. Le propriétaire peut occuper
l’un d’entre eux et louer l’autre.

Maisons en rangée ou en bande
Ce type de construction comprend

plusieurs logements abritant chacun
une famille, reliés les uns aux autres
par des murs mitoyens. Il peut s’agir
de logements en copropriété.

Maisons reliées
Ces maisons souvent offertes en

copropriété sont jointes par le garage
ou l’abri d’auto, permettant ainsi de
passer facilement de la cour à
l’avant. Parfois, les constructeurs
réunissent les murs des sous-sols,
donnant ainsi l’impression qu’il s’agit
de propriétés individuelles construites
sur des petits terrains.

Immeuble-tour en copropriété
Cet immeuble de plusieurs étages comporte de nombreux

logements en copropriété. Soulignons
que ce type de logement n’entre pas
dans la catégorie des maisons mais
représente plutôt un type de propriété.

Maison mobile ou usinée
Ce type de maison individuelle est
construit en usine pour être ensuite
transporté à l’emplacement de votre

choix et installé sur des fondations.

Neuve ou existante

Neuve ou non, toute propriété comporte des avantages 
et des désavantages. Vous trouverez ci-dessous une 
liste des caractéristiques de chacune pour vous aider à orienter

votre choix.

Maison neuve
Avantages

� Vous pourriez améliorer ou
sélectionner certains des éléments tels
que bardage, revêtement du sol,
meubles de rangement, accessoires
de plomberie et d’électricité.
� Bien sûr, vous profitez des plus
récentes normes relativement au code
du bâtiment, à l’électricité et à
l’efficacité énergétique.
� En général, que vous demeuriez dans l’une des dix provinces
ou au Yukon, vous pouvez obtenir une garantie du constructeur.
Cependant, les Territoires du Nord-Ouest ne sont pas assujettis aux
mêmes règles. Tenez-en compte puisque le bri d’un système aussi
important que celui de la plomberie ou du chauffage peut survenir.
� À moins que vous soyez un constructeur, les garanties ne s’appliq-
uent toutefois pas aux maisons que vous bâtissez vous-même. 
� Les provinces pourraient aussi fournir des incitatifs; les
emprunteurs potentiels devraient consulter les administrations
locales et provinciales à ce sujet. 

Désavantages
� Les installations comme les écoles et les centres commerciaux
ne sont pas toujours terminées lorsqu’il s’agit d’un nouvel
ensemble.
� Des bruits pourraient provenir d’un chantier de construction et
de la circulation qui en résulterait.
� La plantation d’arbres et l’aménagement paysager pourraient
manquer.
� La TPS de 7 % s’applique aux maisons neuves, mais vous pouvez
profiter d’une réduction de 2,5 % maximum si la maison coûte moins
de 450 000 $. Dans certaines provinces, la TPS a été remplacée par
une taxe sur les ventes provinciale et fédérale harmonisée, connue
sous le nom de TVH (taxe de vente harmonisée).

Maison existante
Avantages

� Le quartier est probablement bien établi.
� Le terrain est peut-être aménagé et clôturé.
� Elle peut bénéficier
d’ajouts intéressants comme
une piscine creusée ou un
sous-sol fini.
� Si la maison a subi
d’importantes rénovations,
elle est considérée comme une maison neuve et la TPS
s’applique. Dans le cas contraire, elle ne s’applique pas.

Désavantages
� Les coûts d’entretien sont habituellement plus élevés que dans
le cas d’une maison neuve.
� Vous devrez probablement engager un expert qui examinera
rigoureusement la structure de la maison et vérifiera l’étanchéité
des fondations et du toit, par exemple.
� Vous devrez peut-être refaire la décoration ou même rénover.
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VOICI une fiche
d’inspection utile
POUR VOUS aider à

évaluer LES
particularités

DE CHAQUE maison
QUE VOUS VISITEZ.

Si vous visitez plus d’une maison dans une
même journée, vous risquez de ne plus vous
souvenir des caractéristiques de chacune.

La petite maison bleue était-elle munie d’un
système de chauffage au gaz ou au mazout? La
maison rouge possédait-elle un foyer?

Ne remplissez pas une fiche pour chacune des
maisons que vous visitez mais seulement pour
celles qui ne vous laissent pas indifférents. Ces
fiches aide-mémoire vous aideront à parer aux
oublis en vous permettant de dresser une liste
des avantages et des désavantages de chacune
des maisons.



Voici une

série de 

points à

examiner :
� L’état extérieur

Vérifiez l’état du toit, des gouttières, de la brique, du crépi,
de la peinture, du parement, des terrasses, des balcons.

� L’efficacité énergétique
Quel type de chauffage et d’isolation possède la maison?
La maison est-elle entièrement isolée?

� Qualité de l’air
L’air est-il frais et sain dans la maison. Vérifiez les
conditions et les matériaux qui maintiendront un
evironnement intérieur sain.

� L’état du sous-sol et du vide sanitaire
Y a-t-il des traces de moisissure? Voyez s’il y a des traces
d’humidité, des fuites d’eau ou des fissures.

� Problèmes structuraux
Les fenêtres sont-elles coincées? Les planchers sont-ils
inégaux? Cela peut être l’indice d’un défaut de structure.

� La pression d’eau
Ouvrez les robinets ou actionnez la chasse d’eau.

� Y a-t-il une place de stationnement?
La maison possède-t-elle une entrée privée ou partagée?



Fiche d’inspection
Joignez votre fiche de visite ou remplissez le formulaire
ci-dessous.
Adresse

Agent immobilier Tél.

Type de construction Surface totale

Nbre de chambres Dimensions du terrain

Bâtiments supplémentaires sur la propriété

Date d’occupation Prix demandé $

Climatisation    � centrale    � fenêtre    � Détecteurs de fumée � Ventilateur-récupé-
rateur de chaleur (VRC)

FRAIS ANNUELS

Impôt foncier $

Taxe scolaire (Québec) $

Enlèvement des ordures $

Autre(s) $

Installations

Système de chauffage � mazout � gaz � électricité � bois $

Électricité � 60 amp � 100 amp � 200 amp � autre $

Eau � municipal � puits $

Autre $

Autre $

TOTAL DES COÛTS ANNUELS $

Biens meubles

Dressez-en une liste exhaustive (par exemple : les recouvrements de planchers, les rideaux, les
appareils électroménagers, etc.)

I

I

I

Quartier

Distance du lieu Distance du lieu
de travail de travail du conjoint

Transports en commun � oui � non

À distance raisonnable de(s)

Écoles � oui � non

Centres commerciaux � oui � non Terrains de jeux � oui � non

Cliniques médicales � oui � non Hôpitaux � oui � non

Service d’incendies � oui � non Service de police � oui � non

Lieux de culte � oui    � non

Autres facteurs à considérer

Problèmes environnementaux existants (bruit de circulation, chemin de fer, inondation, etc.)

Projets d’aménagement futurs

Servez-vous de la partie ci-dessous pour dessiner le plan de chaque étage

N’oubliez pas d’indiquer le NORD sur votre plan



E X T É R I E U R

Revêtement � briques � parement � bois

État � acceptable � bon � excellent

Toiture � acceptable � bon � excellent

Autre

Fenêtres � aluminium � vinyle � bois

État � acceptable � bon � excellent

Nbre d’entrées � 2 � 3 � 4

Allée � pavée � gravier � autre

Garage � non � oui � chauffé ou � non

Aménagement
paysager � acceptable � bon � excellent

Clôture � bois � treillis � autre

Terrasse ou 
balcon � oui � non

Caractéristiques spéciales (ex. piscine, barbecue)

I N T É R I E U R

Hall

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Caractéristiques spéciales

Salon

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales (ex. foyer)

Salle à manger

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

� Salle de détente  � Bureau
� Salle familiale

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Cuisine

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Armoires et
rangements � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Appareils électroménagers inclus

Chambre principale

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales (ex. salle de bains attenante, grand
placard)

Deuxième chambre

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Troisième chambre

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Salles de bains

no  1 � � baignoire � douche  � lavabo

no  2 � � baignoire � douche  � lavabo

no  3 � � baignoire � douche  � lavabo

Caractéristiques spéciales

Sous-sol

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Entrée séparée vers l’extérieur � oui � non

Caractéristiques spéciales

Débarras

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Suppléments pour condominiums

Stationnement � souterrain � en surface

� balcon, dimensions � entreposage

� aires récréatives � salle d’exercices

Piscine � non � oui � intérieure � extérieure

Hall � acceptable � bon � excellent

Sécurité et caractéristiques spéciales

Commentaires généraux 

AVANTAGES DÉSAVANTAGES
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Style
Lorsque vient le temps de

décider quel type de maison

vous voulez, il serait bon de

dresser une liste de toutes les

caractéristiques que vous

recherchez. La Liste des

caractéristiques de votre

maison, qui figure à la p. 8, peut vous être

utile. Essayez d’être le plus réaliste pos-

sible quant à vos attentes. Votre vision

peut changer une fois familiarisé avec le

marché.

Peut-être ne trouverez-vous pas la

maison de rêve dont vous vous seriez

porté acquéreur si vous aviez remporté le

gros lot, mais elle ressemblera davantage

à la propriété que vous êtes en mesure de

payer tout en répondant à vos besoins

pour quelques années à venir.

Tenez compte des facteurs suivants :

vous pensez fonder une famille ou avoir

d’autres enfants? De combien de cham-

bres aurez-vous besoin? Prévoyez-vous

installer un bureau?

Vous pensez avoir besoin de plus d’es-

pace? Il serait peut-être bon de prévoir

dès maintenant l’achat d’une plus grande

maison ou

encore d’une

propriété offrant

un potentiel de

rénovation ou

d’agrandisse-

ment.

Dressez votre

liste avec votre agent immobilier ou votre

constructeur : il est en mesure d’identifi-

er les caractéristiques les plus

importantes et de faire des suggestions.

(Pour choisir votre agent, reportez-vous à

la p. 20.)

Assurez-vous que l’agent conserve un

exemplaire de cette liste afin de faire une

présélection des maisons à visiter.
Dès que, après quelques visites, vous

aurez une bonne idée de ce qui est
possible pour vous, modifiez votre liste en
tenant compte de vos moyens et du
quartier choisi. Des listes de vérification
supplémentaires se trouvent à la fin du
guide.

Coût
Les coûts sont si importants qu’ils font

l’objet d’un chapitre spécial. (Voir la

3e étape, p. 12.)

Étant dans l’obligation de
déménager à Montréal,
Geneviève et Jacques y ont
vu une occasion en or
d’accéder à la propriété
avant de fonder une
famille. Ils rêvaient d’une
maison de quatre
chambres, avec une salle
de séjour et un grand
terrain dans un quartier
privilégié.

Dans les faits, leur
budget ne leur permettait
pas de concrétiser leur
rêve. Un agent immobilier
les a donc aidés à dénicher
une maison plus modeste
en fonction de leurs
moyens dans un quartier
agréable.

Ils ont dû accepter de
vivre dans une maison
moins luxueuse pour 
respecter leur budget.
Quant aux pièces
supplémentaires, et bien
ils verront plus tard.

Le terme logement en copropriété fait plutôt
référence à un type de propriété qu’à une catégorie
de maisons.
� Le logement en copropriété peut faire partie
d’une rangée de maisons ou d’une tour immeuble,
élevée ou non. Souvent, les acheteurs d’une
première maison sont attirés par ce type de
logement parce qu’il est en général moins cher que
la maison individuelle. En comparant les coûts,
assurez-vous de tenir compte des charges de
copropriété mensuelles.
� Lorsque vous devenez propriétaire d’un
logement en copropriété, vous investissez dans
quelque chose qui vous appartient tout en éliminant
probablement les tâches comme l’entretien du
terrain ou le déneigement. En outre, les logements
de ce type offrent également des services supplé-
mentaires que vous n’obtiendrez jamais à l’achat
d’une maison au même prix, tels que les systèmes
de sécurité et les installations récréatives. 

� Sachez que vous devrez verser mensuellement
des charges de copropriété au fonds de réserve de
la société et pour les coûts collectifs d’entretien et
de réparation de la propriété, de remplacement et
d’assurance.
� Lorsque vous achetez un logement en
copropriété, tenez compte des mêmes critères que
si vous recherchiez une maison individuelle : quel
emplacement? une construction neuve ou
existante?
� Vous penchez pour un logement en
copropriété neuf? À vous de choisir les matériaux
ou les améliorations que vous désirez y apporter.
Quant au logement existant, il est fort
probablement situé dans un quartier bien établi et
peut avoir des charges de copropriété moins
élevées.
� Avant d’acheter un logement en copropriété,
rappelez-vous qu’il existe des restrictions. Ainsi, si
vous aimez avoir un grand terrain, un tel logement
n’est pas le choix indiqué.

Un petit mot sur les logements en copropriété

Dressez une liste de
toutes les

caractéristiques que
vous recherchez

dans votre nouvelle
demeure. 



Liste
des
caracté-
ristiques
de votre
maison
En remplissant la liste
suivante, vous brosserez
un tableau exact de vos
besoins et de ce que
vous recherchez dans
une maison.

Soyez réaliste
sans mettre un frein à vos
élans. Si, lors de vos
visites, vous vous rendez
compte que vos attentes
dépassent largement votre
budget, il sera toujours
temps pour vous de les
revoir.

La liste vise
également à mettre en
évidence vos besoins
potentiels futurs. Prenez en
considération la possibilité
de fonder une famille ou
encore d’avoir d’autres
enfants. Vous accorderez
ainsi beaucoup plus
d’importance au nombre
de chambres et à
l’emplacement.

Faites la
distinction entre les
caractéristiques
incontournables en vous
servant d’un marqueur
pour les mettre en
évidence.

Et bien sûr,
remettez une copie de votre
liste à votre agent
immobilier afin qu’il effectue
une présélection des
maisons que vous aurez à
visiter.
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� Existante � Neuve

Type de maison
� maison individuelle isolée � jumelée
� en rangée � duplex
� tour-immeuble élevée � tour-immeuble à 

faible hauteur

Type de propriété
� copropriété � propriété exclusive

Âge de la maison

Taille du terrain � petit � moyen � grand

Tranquillité � oui � non

Type de revêtement extérieur
� briques � bois
� bardage d’aluminium � bardage en vinyle
� briques et bardage

Fenêtres
Vitrage � simple � double � triple 

� faible  émissivité
Construction � bois � vinyle � métal � autre

Indice d’isolation murs___________________
sous-sol__________________ plafond_________________

Fondations
� béton � blocs de béton � bois traité

Égout � municipal � fosse septique

Eau � municipal � puits

Chauffe-eau � gaz � électricité � mazout

Système électrique
� 100 amp � 200 amp � Autre_____
� disjoncteurs � fusibles

Type de chauffage
� mazout � gaz � électricité � bois

Ventilateur-récupérateur de chaleur
� oui � non

Climatisation � système central � fenêtre

Chambre(s) � 1 � 2 � 3 � 4

Sonia et Louis projetaient
d’acheter une petite
maison à Québec à titre
d’investissement de même
que pour avoir un peu de
liberté.

Afin de maximiser
leurs ressources, ils ont
dressé une liste des
caractéristiques qui leur
importaient le plus tout en
étant négociables.

Ainsi, ils n’avaient

pas réellement besoin
d’une terrasse, dont la
construction pourrait être
reportée. Par contre, la
proximité des services de
transports en commun
était primordiale.

Terre-à-terre et très
réalistes, Sonia et Louis
ont déniché une maison
répondant à leurs besoins
immédiats et à laquelle ils
seront en mesure
d’apporter quelques
améliorations si leurs
besoins viennent à
changer.



Lorsque vous

imaginez la

maison idéale,

regardez au-

delà des murs.

L’environne-

ment extérieur

à votre

demeure

compte autant

que l’intérieur.

É T A P E  1  •  V O S  B E S O I N S   9

Salle(s) de bains � 1 � 2 � 3

Chambre principale
avec salle de bains � oui � non

S.de.bains au r.-de-c. � oui � non

Cuisine avec coin-repas � oui � non

Salle à manger séparée � oui � non

Salle de séjour � oui � non

Foyer � oui � non

Poêle à bois � oui � non

Pièce suppl. (pour bureau
ou salle de détente) � oui � non

Sous-sol pour 
entreposage ou atelier � oui � non

Appartement pour revenus 
de location � oui � non

Terrasse ou patio  � oui � non

Entrée privée � oui � non

Garage � oui � non

Abri pour voitures � oui � non

Dispositifs de sécurité � oui � non

Sans obstacles � oui � non

À proximité de (km)

lieu de travail lieu de travail (conjoint)

service de transports en commun

centres commerciaux parcs et terrains de jeux

installations récréatives restaurants

lieux de culte écoles

service de police service d’incendies

hôpital médecin et dentiste

vétérinaire



L’achat d’une maison ––
pour la qualité de la vie
et pour
l’investissement
Vous désirez acheter au meilleur prix
possible, verser des mensualités aussi
abordables que possible tout en
espérant une augmentation possible de
la valeur de votre propriété.

Pour y arriver, jetez un regard au-delà de votre achat

personnel. Familiarisez-vous avec les conditions de
l’ensemble du marché de l’habitation. Pour la simple

raison que ces dernières (tendances des prix, fluctuations

des taux hypothécaires, santé de l’industrie de la con-

struction) influencent grandement votre achat. Plus vous

en savez, mieux vous contrôlerez la situation.

10 É T A P E  2  •  P R É V I S I O N S  D U  M A R C H É

Comment parvenir à comprendre l’évolution du

marché de l’habitation? Tout simplement en tirant avan-

tage des renseignements offerts par le Centre d’analyse

de marché de la SCHL, en vous adressant au bureau de

la SCHL le plus proche.

Le Centre d’analyse de marché a pour mandat de tra-

cer un portrait clair du marché actuel de l’habitation. Des

rapports sont publiés régulièrement. Ils renseignent le

lecteur sur les tendances les plus récentes qui carac-

térisent le marché domiciliaire.

L’analyste de marché de la SCHL de votre région est

en mesure de vous dire s’il s’agit d’un marché d’acheteurs

ou de vendeurs, ou d’un marché équilibré.

Dans un marché d’acheteurs, le nombre de maisons

à vendre excède la demande. Dans ce cas, les prix se

stabilisent ou affichent une tendance à la baisse.

EN

comprenant mieux

le MARCHÉ DE

L’HABITATION,

VOUS aurez une

MEILLEURE IDÉE :

QUOI,

OÙ et QUAND

acheter.
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Lorsque le nombre de maisons excède

le nombre d’acheteurs, l’acheteur bénéfi-

cie d’un choix plus vaste et aussi d’une

marge de négociation plus large.

Vous disposez ainsi de plus de temps

pour dénicher la maison idéale et exercer

votre libre choix sans vous sentir pressé.

Tenez compte des taux hypothé-

caires. Quels sont les taux en cours?

Prévoit-on une baisse à court terme? Une

hausse? Dans une telle éventualité, à com-

bien l’évalue-t-on?

Tenter d’apporter des réponses à ces

questions peut être difficile. Une fois de

plus, vous pouvez compter sur l’aide du

Centre d’analyse de marché de la SCHL.

Ce dernier met à votre disposition une

analyse du marché hypothécaire actuel

ainsi qu’une perspective des taux

hypothécaires futurs.

Pour avoir une perspective globale de

ce qui se passe dans le domaine de l’habi-

tation au Canada, ne manquez pas de

vous abonner à l’un ou l’autre des nom-

breux rapports locaux et nationaux

produits par le Centre d’analyse de

marché. Vous y trouverez une foule de

renseignements sur les divers marchés de

l’habitation à l’échelle du pays.

Vous pouvez également utiliser notre

logiciel Abordabilité. Il peut aider les accé-

dants à la propriété, les personnes qui

renouvellent leur prêt hypothécaire et les

acheteurs de maison à un cran supérieur

à calculer le prix d'une maison et le mon-

tant du prêt qu'ils peuvent se permettre.

Si vous préférez obtenir électronique-

ment les plus récentes données sur le

logement, vous n’avez qu’à visiter notre

Carrefour de produits sur le Web au site

www.cmhc-schl.gc.ca. Commandez en

direct nos rapports les plus populaires et

vous les recevrez par courriel, en PDF, Lotus

ou Excel - probablement la journée même

où vous aurez passé votre commande!

Pour de plus amples renseignements con-

cernant ces produits ou toute autre

information portant sur le marché de

l’habitation de votre région, communiquez

avec le Centre d’affaires de la SCHL  de

votre région ou visitez notre site

www.cmhc-schl.gc.ca.

Pierre et Andrée avaient
économisé 15 000 $ pour
effectuer la mise de fonds
initiale sur l’achat d’une
vieille maison à
Victoriaville dont ils
étaient tous deux
originaires.

Ils désiraient mettre
encore plus d’argent de
côté, mais se tenaient au
courant des taux d’intérêt
hypothécaires, espérant

bénéficier d’une baisse.
Cependant, les taux se sont
mis à grimper. Pierre et
Andrée ont appelé
l’analyste de marché de 
la SCHL.

Ils ont appris quelles
étaient les tendances des
taux hypothécaire au cours
des récentes années. On les
a aussi informés qu’on
prévoyait une hausse des
taux, à court terme.

Résultat : Pierre et
Andrée ont décidé
d’acheter sans délai.

Au premier coup d’œil, vous noterez comment les
fluctuations du prix des maisons peuvent changer.
Ces chiffres se rapportent à un marché géographique
donné. Des fluctuations semblables ont été
enregistrées dans d’autres centres canadiens, mais à
des degrés différents.

Les taux hypothécaires constituent un facteur fon-
damental dans votre décision d’accéder à la propriété.
Ce tableau illustre comment les taux peuvent fluctuer
rapidement.

Le Centre d’analyse de marché 
de la SCHL offre des renseignements

opportuns portant sur l’accession 
à la propriété



Les frais liés à l’achat
d’une maison 
La mise de fonds 
Si vous faites une mise de fonds initiale de 25 % ou plus,

vous pourriez avoir accès au prêt hypothécaire ordinaire

qui n’est pas assujetti à l’assurance prêt hypothécaire.

Une mise de fonds initiale d’au moins 5 % est requise

pour obtenir un prêt à rapport prêt-valeur élevé. Ces

types de prêts hypothécaires –– de plus de 75 % du prix

de la maison –– doivent être assurés contre les défauts

de paiement. (Voir l’étape 6, p. 32).

Le gouvernement fédéral et certaines provinces

offrent des programmes d’encouragement aux acheteurs

de logements. Vous devriez consulter un conseiller

financier ou fiscal afin de déterminer si ces programmes

sont avantageux pour vous, selon votre situation.
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Pour accéder à la propriété vous devez
tenir compte d’une foule de facteurs.
Certaines des dépenses qu’entraîne
l’achat d’une propriété ne surviennent
qu’une seule fois alors que d’autres se
transforment en engagements de
longue durée. De plus, il existe aussi
des coûts additionnels que vous ne
soupçonnez même pas ou que vous
pourriez omettre dans vos calculs.
Utilisez la liste de la p. 15. Surtout,
n’oubliez pas les frais supplémentaires
inévitables comme l’achat d’une
tondeuse ou de nouveaux rideaux! 

VOICI 

QUELQUES calculs 

de base À EFFECTUER

pour déterminer

LA VALEUR DE LA

PROPRIÉTÉ dont VOUS

POUVEZ vous porter

acquéreur.

AbordabilitéAbordabilité
L’hypothèque
L’hypothèque garantit le prêt consenti pour l’achat de

votre maison. Vous remboursez ce prêt sous forme de

versements hypothécaires comprenant le remboursement

du principal (montant emprunté) et le paiement des

intérêts (le coût de l’emprunt). Le paiement peut aussi

inclure une partie de l’impôt foncier.

Coûts à prévoir après
l’installation
Les frais d’entretien Il serait peut-être bon que vous

ouvriez un compte séparé pour les seuls frais d’entretien

en y déposant dès le départ entre 500 $ et 1 000 $. Prenez

l’habitude d’y faire un dépôt régulièrement. Ce fonds

pourra servir à payer le remplacement, prévu ou non,

d’éléments tels que la toiture ou divers appareils.



Les frais de rénovation — Vous tombez sur le rêve
du bricoleur, soit une maison peu coûteuse ayant besoin
de réparations. Règle générale, toute réparation requiert
plus de temps et d’argent que prévu. La SCHL publie une
variété de renseignements utiles sur la rénovation. Pour
de plus amples détails, communiquez avec le bureau de
la SCHL le plus proche ou commandez notre catalogue
de produits sur la rénovation (voir p. 41).

Quel prix pouvez-vous payer?
La meilleure réponse à cette question est : ça dépend —
d’un certain nombre de facteurs. Les plus importants sont
le revenu brut de votre ménage, votre mise de fonds et le
taux d’intérêt hypothécaire. Les prêteurs prendront aussi
en compte votre actif et votre passif. Votre style de vie et
le degré d’endettement avec lequel vous vous sentez à
l’aise entrent également en jeu.

Si vous comprenez ces variables, vous pouvez étu-
dier toutes les options qui s’offrent à vous. Vous pouvez
prendre la meilleure décision et même économiser de
l’argent. La SCHL vous offre Abordabilité, un nouveau
logiciel conçu pour vous permettre d’évaluer toutes les
options, notamment les différents niveaux de mise de
fonds que vous pouvez verser (pour commander, appelez
le 1-800-668-2642).

En attendant, vous pouvez utiliser le tableau ci-
dessous et le Guide de la maison abordable à la page
suivante pour vous faire une idée du prix maximal que
vous pouvez payer pour une maison et du montant maxi-
mal que vous pouvez vous permettre par mois pour les
coûts liés au logement.

Les prêteurs suivent des règles fort simples pour
déterminer combien vous pouvez payer mensuellement
pour le logement :

Première règle de l’accessibilité financière — Vos
frais de logement mensuels ne doivent pas dépasser 32 %
de vos revenus mensuels bruts. Les frais de logement
comprennent les mensualités servant à rembourser le
principal et à payer l’intérêt, ainsi que les taxes et le
chauffage (une notion connue sous l’acronyme P.I.T.C.).
Le cas échéant, cette somme inclut la moitié des charges
de copropriété et, pour les propriétés sur terrain loué à
bail la totalité du loyer foucier annuel.

Les prêteurs additionnent ces frais de logement pour
déterminer quel pourcentage de votre revenu brut ils
représentent. Ce montant est le coefficient d’amortisse-
ment brut de la dette (ABD).

Deuxième règle de l’accessibilité financière — Le total
des sommes consacrées mensuellement au remboursement
de l’ensemble de vos dettes ne doit pas dépasser 40 % de
votre revenu mensuel brut. Ce montant comprend les frais
de logement et les autres dettes, telles que les prêts-autos
et les paiements de cartes de crédit. Les prêteurs font le
total pour déterminer le pourcentage de votre revenu men-
suel brut affecté à cette fin. Ce montant représente le
coefficient d’amortissement total de la dette (ATD).

En se fondant sur ces coefficients, les prêteurs vous
informeront du montant maximal que, selon eux, vous
pouvez payer pour votre maison.

Gardez à l’esprit que, de nos jours, la plupart des pro-
priétaires-occupants se réservent une marge confortable
entre ces coefficients et ce qu’ils paient réellement. Moins
le fardeau de la dette est élevé, plus abordable sera votre
maison et meilleure votre qualité de vie.
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Ce tableau vous donne une idée
du montant maximal que vous
pouvez payer pour votre
maison. Ces estimations
tiennent compte du revenu du
ménage et du montant relatif
de la mise de fonds que vous
versez à l’achat. Les chiffres se
fondent sur un taux d’intérêt
hypothécaire de 8 %, la
moyenne des frais de chauffage
et d’impôt foncier pour le
Canada, et le niveau de prêt
hypothécaire auquel un ménage
canadien moyen serait
admissible d’après un
coefficient d’amortissement de
la dette de 32 %. Veuillez noter
que pour les prêts supérieurs à
90 % de la valeur de la maison,
il se peut qu’un prix maximal de
la maison soit fixé à 250 000 $,
selon le niveau des prix dans
votre collectivité. Communiquez
avec votre prêteur pour
connaître le prix maximum
établi dans votre région.

Guide du revenu, de la mise de fonds et du prix d’achat 
Revenu du            Mise de fonds Prix d’achat         Mise de fonds Prix d’achat           Mise de fonds Prix d’achat
ménage de 5% maximal de 10% maximal de 25% maximal

25 000 $ 3 000 $ 60 000 $ 6 300 $ 63 000 $ 18 900 $ 75 600 $

30 000 $ 3 900 $ 78 000 $ 8 200 $ 82 000 $ 24 700 $ 98 800 $

35 000 $ 4 800 $ 96 000 $ 10 100 $ 101 000 $ 30 300 $ 121 200 $

40 000 $ 5 700 $ 114 000 $ 12 000 $ 120 000 $ 36 000 $ 144 000 $

45 000 $ 6 600 $ 132 000 $ 13 900 $ 139 000 $ 41 700 $ 166 800 $

50 000 $ 7 500 $ 150 000 $ 15 800 $ 158 000 $ 47 400 $ 189 600 $

60 000 $ 9 300 $ 186 000 $ 19 600 $ 196 000 $ 58 800 $ 235 200 $

70 000 $ 11 050 $ 221 000 $ 23 400 $ 234 000 $ 70 100 $ 280 400 $

80 000 $ 12 500 $ 250 000 $ 27 200 $ 272 000 $ 81 500 $ 326 000 $

90 000 $ 12 500 $ 250 000 $ 31 000 $ 310 000 $ 92 800 $ 371 200 $

100 000 $ 12 500 $ 250 000 $ 34 800 $ 348 000 $ 104 300 $ 417 200 $

Ces chiffres sont arrondis à la centaine de dollars près.
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Capacité maximale
d’endettement par mois
Votre coefficient d’amortissement
total de la dette (ATD)

Votre revenu total mensuel A $

x 40 %
= Capacité maximale 

d’endettement par mois C $

– Mensualité sur prêt-auto $

– Mensualité sur autre prêt $

– Mensualités cartes ou 
lignes de crédit $

– Autres dettes par mois $

= Revenu mensuel que vous
pouvez accorder au logementD $

Votre capacité totale d’endettement
par mois (D) ne devrait pas excéder
votre capacité maximale
d’endettement par mois (C). Si c’est
le cas, vous devrez peut-être réduire
vos frais de logement mensuels ou
vos autres dettes mensuelles, ou
augmenter la mise du fond.
Exemple :
Lisa et Mario ont un revenu mensuel brut de
4 500 $. Leur capacité totale d’endettement
ne devrait pas dépasser 1 800 $ (4 500 $ x
40 %). Ils paient chaque mois 400 $ pour le
prêt-automobile, 200 $ pour le prêt étudiant
et 150 $ pour les cartes de crédit, soit en tout
750 $ de dettes non reliées au logement,
chaque mois. Cela signifie qu’ils ne devraient
pas payer plus de 1 050 $ par mois en frais
de logement (1 800 $ - 750 $). Ce montant
est moins élevé que la somme de 1 440 $
obtenue avec le calcul du coefficient d’amor-
tissement brut de la dette (B).

Prix d’achat maximal que
vous pouvez payer pour votre
maison

Ce prix dépend du montant de votre mise de
fonds et de votre capacité d’endettement
mensuelle. Entrent aussi en jeu, le taux
d’intérêt hypothécaire, vos autres dettes et
dépenses mensuelles, de même que vos
préférences personnelles. Enfin, le montant
que votre prêteur vous accordera est un autre
facteur à considérer.

Pour avoir une idée approximative, consultez
le tableau de la page 13.

Exemple :
Lisa et Mario ont en mains 30 000 $ pour
leur mise de fonds. Comme ils veulent
contracter un prêt hypothécaire ordinaire
avec une mise de fonds de 25 %, ils cal-
culent que le prix maximal de leur maison
serait de 120 000 $.
Ils emprunteraient donc 90 000 $. À un
taux d’intérêt de 8 % amorti sur une période
de 25 ans, leurs mensualités hypothécaires
seraient de 687 $.* S’ajoutent les verse-
ments d’impôt foncier et de taxe scolaire
de 200 $ par mois et des frais de
chauffage de 120 $. Leurs frais de loge-
ment seraient de 1 007 $ par mois, ce qui
est juste un peu moins que ce que leur
coefficient d’amortissement total de la
dette suggère, soit 1 050 $.
C’est un peu trop serré au goût de Lisa et
Mario. Qu’arrivera-t il si les taux d’intérêt
ont grimpé au moment de renouveler leur
prêt? Ils décident donc de chercher une
maison de 100 000 $.
À ce prix, ils devraient contracter un
emprunt de 70 000 $, qui leur vaudrait
des paiements mensuels de 535 $* avec
des taxes moins élevées, à 150 $, et des
frais de chauffage de 100 $. Leurs frais
de logement mensuels seraient donc de
785 $. Leur coefficient d’amortissemnet
total de la dette s’élèverait donc à 34 %,
plutôt que le maximum de 40 %, ce qui
donne Lisa et Mario une tranquillité
d’esprit sur le plan financier.

* Les chiffres sont arrondis au dollar près.

Le programme Abordabilité, un nouvel outil vendu
par la SCHL, peut vous aider à évaluer tous les
aspects de vos frais de logement. Pour commander,
composez le 1-800-668-2642.

Voici deux formules faciles à utiliser pour vous aider à déterminer le montant que vous pouvez payer pour
votre maison.

Les prêteurs les appliquent pour calculer les dépenses mensuelles que vous pouvez assumer. Prenez
connaissance de l’exemple pour voir comment on se décide pour un prix donné en fonction de sa situation.

Frais de logement
mensuels maximums
que vous pouvez payer 
Votre coefficient d’amortis-
sement brut de la dette
(ABD).

Votre salaire
mensuel brut* $

+ Le salaire mensuel 
brut de votre conjoint $

+ Autres revenus
mensuels $

Total A $

x 32 %

= Frais de logement
mensuels maximums
que vous pouvez
payer B $

Cette mensualité maximale
comprend le principal,
l’intérêt, les taxes, le coût
du chauffage (P.I.T.C.) et s'il
y a lieu tout le loyer foncier
annuel et 50 % des charges
de copropriété.

* Le salaire brut est le revenu avant

impôt.

Exemple :
Lisa gagne mensuellement la
somme brute de 2 500 $ et Mario,
2 000 $, pour un total de 4 500 $.
Ils ne devraient pas consacrer
plus de 1 440 $ par mois (4 500 $
x 32 %) aux frais de logement.

Guide de la maison abordable
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Autres frais... Sachez les déterminer
Voici une liste complète de tous les coûts supplémentaires possibles dont il faut tenir compte au moment d’acheter
une maison. Certains d’entre eux se règlent en une seule fois alors que d’autres, comme les frais d’entretien d’un
logement en copropriété et les assurances, sont payables chaque mois. Bonne nouvelle, certains d’entre eux ne
s’appliquent pas dans tous les cas!

N’oubliez pas la taxe
La TPS de 7 % s’applique
uniquement aux maisons
neuves. Toutefois, vous pouvez
obtenir un rabais de 2,5 % sur
la TPS si la valeur de votre
maison s’élève à moins de
450 000 $. Vous êtes exempté
de cette taxe lorsque vous
achetez une maison existante
sauf dans le cas où d’impor-
tantes rénovations y ont été
apportées. Dans certaines
provinces, la TPS a été
remplacée par une taxe sur les
ventes provinciale et fédérale
harmonisée connue sous le
nom de TVH. En outre, des
taxes provinciales pourraient
être applicables dans d'autres
provinces. 

Les frais d’évaluation
Si votre prêt n’est pas assuré, le
prêteur exigera une évaluation de
votre propriété dont vous devrez
défrayer les coûts. Il vous en
coûtera de 150 à 250 $ pour
une évaluation de base aux fins
d’obtention d’un prêt hypothé-
caire. Il faudrait confirmer le
coût réel, car celui-ci peut varier
selon l'endroit et la complexité.

L’impôt foncier
Vous n’y échapperez pas! Si,
de plus, vous vous prévalez
d’un prêt hypothécaire à rap-
port prêt-valeur élevé, votre
prêteur peut exiger que le
versement de l’impôt foncier
soit combiné à vos versements
hypothécaires.

Taxe scolaire
Au Québec, cette taxe, qui est
établie selon la valeur de votre
propriété, est perçue séparé-
ment.

Certificat de
localisation
Votre prêteur exige un
certificat récent? Dites au
vendeur que vous en faites
une condition de votre offre
d’achat, sinon vous devrez en
assumer le coût.

Assurance-habitation
Cette assurance couvre la
valeur de remplacement de la
structure de votre maison et
de son contenu. Votre prêteur
insistera là-dessus puisque
votre maison constitue la
garantie de votre prêt
hypothécaire.

Taxes ou factures de
services payées
d’avance
Le vendeur peut avoir payé
certaines factures d’avance
pour une période se
prolongeant bien au-delà de la
date de conclusion de la
vente. Vous devrez donc lui
rembourser une partie de ces
frais au prorata.

Droit de mutation
immobilière
Cette taxe s’applique dans
presque toutes les provinces.
Elle varie en fonction du prix
d’achat de la propriété. Elle
est en général de 1 à 4 %. 

Frais de
raccordement
Vous devrez régler les frais
d’installation de certains
services publics ou autres
comme le téléphone, dans
votre nouvelle demeure.

Honoraires du notaire
(de l’avocat)
Même si tout semble se
dérouler sans problème, vous
devez faire appel à un notaire
lorsque vous accédez à la
propriété. Ce dernier a pour
tâche de revoir votre offre
d’achat, de faire l’examen des
titres, de rédiger l’acte de
vente, et de voir aux détails au
moment de la signature de
l’acte de vente. Les honoraires
varient grandement selon la
complexité de la transaction.
Prévoyez un minimum de
500 $.

Droit de souscription
et prime d’assurance
prêt hypothécaire
Si le prêteur vous a consenti un
prêt à rapport prêt-valeur élevé,
il exigera que vous souscriviez à
une assurance prêt hypothé-
caire de la SCHL ou d’une
société privée. La prime
représente de 0,5 à 3,75 % du
montant total du prêt (montant
additionnel réclamé dans
certains cas) et peut être
comprise dans celui-ci. Le droit
de souscription demandé est
de 75 $ si une évaluation
valide a été effectuée, sinon, il
est de 235 $. (Consultez votre
prêteur pour plus de détails.)

Frais de courtage
hypothécaire 
Un agent hypothécaire peut
facturer des honoraires pour
vous trouver un prêteur.

Frais de
déménagement
Il s’agit des frais demandés
par la compagnie de
déménagement ou des frais de
location du camion si vous
faites vous-même votre
déménagement. Dans la
première éventualité, il vous
en coûtera entre 50 et 100 $
l’heure pour un camion et trois
déménageurs. Notez que ces
taux horaires peuvent
augmenter de 10 à 20 % à la
fin de chaque mois, ou vers le
1er juillet et au cours de l’été
en général.

Certificat de
préclusion
À l’extérieur du Québec,
certificat qui présente la
situation financière et juridique
de l’association condominiale.
Ce certificat et les documents
connexes vous coûteront 50 $.

Charges de
copropriété
Dans le cas d’un logement en
copropriété, les copropriétaires
doivent partager les frais men-
suels d’entretien des aires
communes (terrain, tapis, etc.).
Ces frais varient beaucoup
selon le type d’immeuble, mais
il vous en coûtera certainement
au moins quelques centaines
de dollars.

Frais d’inspection
immobilière
Dans plusieurs provinces, les
inspecteurs en bâtiment ne
sont assujettis à aucune loi ni
règlement. Pour cette raison,
les tarifs varient beaucoup. On
estime qu’il en coûte de 150 à
350 $ pour une propriété dont
la valeur n’excède pas 300 000
$. Les tarifs augmentent s’il
s’agit d’une propriété plus
coûteuse. Une inspection de
deux heures menée par un
spécialiste au terme de laque-
lle il vous remet un rapport
écrit, vous coûtera près du
maximum. De plus, les munici-
palités peuvent fournir, moyen-
nant des frais, tout rapport
d’inspection de la propriété
déjà réalisé.

Rénovations et
réparations
Il peut ressortir d’une
inspection que la maison a
besoin d’un nouveau toit
ou d’autres réparations
structurelles. N’oubliez pas de
tenir compte de ces facteurs
dans le prix que vous offrez.

Attestation de la
qualité et de la
quantité de l’eau
Si vous construisez une
maison munie d’un puits, vous
devez payer de 50 à 100 $
pour faire évaluer la qualité et
la quantité de l’eau.
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Maintenant que  vous savez combien

vous  pouvez investir dans l’achat

d’une maison, utilisez les  fiches

suivantes pour  évaluer le  coût total

de votre  nouvelle maison.

Étant donné que le prix d’acquisition d’une maison affecte les

autres coûts, servez-vous de ces fiches de travail pour évaluer

les coûts exacts de maisons de prix différents en tenant

compte de vos possibilités financières. Tous les frais connexes

sont inclus. Certains des coûts peuvent être ajoutés à votre

emprunt hypothécaire, mais vous devrez payer vous-même la

plus grande partie d’entre eux.



Estimation des coûts
liés à l’achat d’une
maison
Adresse

Prix d’achat $

TPS/TVH (s’il y a lieu) $

Assurance-habitation $

Frais juridiques et débours $

Droit de mutation 
immobilière $

Frais d’évaluation $

Certificat de préclusion 
(hors Québec) $

Ameublement, électroménagers, 
rideaux, outils, moquettes, 
peinture, etc. $

Frais d’inspection $

Ajustement de l’intérêt $

Honoraires du notaire 
(de l’avocat)

Charges de copropriété $

Frais de courtage
hypothécaire $

Droit de souscription 
d’assurance
prêt hypothécaire $

Prime d’assurance prêt 
hypothécaire* $

Frais de déménagement $

Impôt foncier et taxe 
scolaire (rajustements) $

Réparations et rénovations $

Frais de raccordement
aux services publics $

Certificat de localisation $

Factures de services 
publics (rajustements) $

Attestation de la qualité et 
de la quantité de l’eau $

Autre $

Total estimatif des frais $

* Peut être ajoutée à votre emprunt
hypothécaire

Estimation des coûts
liés à l’achat d’une
maison
Adresse

Prix d’achat $

TPS/TVH (s’il y a lieu) $

Assurance-habitation $

Frais juridiques et débours $

Droit de mutation 
immobilière $

Frais d’évaluation $

Certificat de préclusion 
(hors Québec) $

Ameublement, électroménagers, 
rideaux, outils, moquettes, 
peinture, etc. $

Frais d’inspection $

Ajustement de l’intérêt $

Honoraires du notaire 
(de l’avocat)

Charges de copropriété $

Frais de courtage
hypothécaire $

Droit de souscription 
d’assurance
prêt hypothécaire $

Prime d’assurance prêt 
hypothécaire* $

Frais de déménagement $

Impôt foncier et taxe 
scolaire (rajustements) $

Réparations et rénovations $

Frais de raccordement
aux services publics $

Certificat de localisation $

Factures de services 
publics (rajustements) $

Attestation de la qualité et 
de la quantité de l’eau $

Autre $

Total estimatif des frais $

* Peut être ajoutée à votre emprunt
hypothécaire

Greg voulait investir son
argent durement gagné dans
l’achat d’une maison plutôt
que de verser un loyer.

Après avoir visité
plusieurs maisons de
banlieue, il s’est rendu
compte qu’il en aurait plus
pour son argent en achetant
un logement en copropriété en
plein cœur de la ville.

Greg a déniché un
logement en copropriété
muni d’un centre de
conditionnement physique,
dans un quartier de
Montréal qui lui plaisait, et
pour beaucoup moins
qu’une maison de banlieue.

Greg estime qu’il y a de
fortes chances que la valeur
marchande de son logement
en copropriété augmente
avec le temps. De plus, il
préfère ne pas se soucier de
l’entretien extérieur du
logement.

1 2

É T A P E  3  •  A B O R D A B I L I T É   17



Analysez les dépenses
mensuelles
Frais de garde $

Épicerie/dîners/repas à l’extérieur $

Vêtements/dépenses personnelles $

Transports en commun $

Prêt auto $

Auto : essence, huile $

entretien et réparations $

assurances et permis $

Électricité $

Eau $

Entretien et réparations $

Téléphone $

Câblodistribution, location de
vidéocassettes $

Sorties, loisirs, films, sports, etc. $

Restaurants, spiritueux, bière, 
vin, etc. $

Journaux, magazines, livres $

Ameublement et biens 
de consommation $

Épargne (compte bancaire, REÉR) $

Cartes de crédit, compte-courant $

Assurance-habitation $

Assurance-vie $

Dons de charité $

Autres $

Total des dépenses relatives
à votre train de vie

Retenues : 

Impôts $

Avantages sociaux/Autres $

Total des dépenses mensuelles $

Revenu mensuel net du ménage $

Soustrayez le total des
dépenses mensuelles _ $

Montant disponible pour 
le logement (P.I.T.C.)* $

*Principal, intérêt, taxes et coût de chauffage

Calculez 

l’impact que

peuvent avoir

vos dépenses 

mensuelles

sur le prix

maximum que

vous pouvez

allouer à l’achat

d’une propriété.

Rappelez-vous, la nature
humaine a parfois
tendance à minimiser le
coût des choses. Ne
vous laissez pas
prendre au piège.
Résistez!

Soyez réaliste!
Car si le résultat de vos

calculs se révèle en deçà de
la réalité, vous serez serré
financièrement une fois
que vous aurez commencé
à verser vos mensualités.

Assurez-vous

que vous ne vous

appauvrissez

pas. Il importe

que vous

organisiez

vos dépenses

mensuelles, ne

serait-ce que

pour vous gâter

de temps en

temps, comme

partir en

vacances!
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Outre les requêtes des membres de
votre famille — “Je veux une

chambre à moi tout seul!”
et les conseils dont
inévitablement parents et
amis vous inonderont, vous
apprécierez certainement

l’appui d’une équipe de
professionnels pour vous

aider dans votre démarche.
À vous de décider qui en fera

partie, mais sachez qu’il est
pratiquement impossible de vous
passer de certains d’entre eux.

À titre d’exemple, tout acheteur
de maison, ou presque, doit obtenir
un prêt hypothécaire, de sorte qu’il

lui faut trouver un prêteur.
De plus, l’intervention d’un
notaire ou d’un avocat

pour protéger vos intérêts peut
s’avérer pratique et utile.

Rappelez-vous que parents, amis
et professionnels sont souvent bien
placés pour vous proposer des
noms.
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Kim et Tran avaient enfin
trouvé la maison de leur
rêve. Cependant, ils
considéraient le prix
demandé, soit 125 000 $,
beaucoup trop élevé. Ils ont
donc fait une offre de
90 000 $ avec un acompte
de 2 000 $.

Le vendeur a
carrément refusé leur offre
sans même faire de contre-
offre.

Déterminés à voir leur
rêve se réaliser, Kim et Tran
ont fait une nouvelle
tentative mais avec l’aide
d’un agent immobilier cette
fois.

À la suggestion de ce
dernier, ils ont haussé leur
offre à 105 000 $ et le
montant de leur acompte à
15 000 $ afin que le
vendeur prenne leur offre
au sérieux.

Cette fois le vendeur a
réagi favorablement leur
retournant une contre-offre
à 110 000 $. L’entente était
conclue en moins d’une
semaine!



L’agent immobilier
Un bon agent immobilier devrait pouvoir

vous épargner temps et soucis.
Vous pouvez traiter avec l’agent

immoblier du vendeur ou vous pouvez
en engager un qui travaillera
exclusivement pour vous. Il ne vous en

coûtera rien si l’agent reçoit sa
commission du vendeur. Si cependant,
vous souhaitez qu’il agisse en votre nom

uniquement, il se peut que vous
ayez des frais à payer. Assurez-
vous de savoir précisément qui
paiera l’agent immoblier.

Lorsque vous faites
part de vos besoins à l’agent, soyez
aussi précis que possible quant au
type de maison que vous recherchez
et à votre fourchette de prix. Si vous

n’êtes pas sûr, prenez le temps d’en
discuter avec lui pour qu’il vous aide à
faire préciser vos attentes.

Il connaît le marché, les différents
quartiers et les prix et peut vous épargner
de l’argent en épluchant les listes
disponibles et en écartant les maisons qui
ne répondent pas à vos besoins ou ne
correspondent pas à votre budget. Il peut
ensuite prendre les rendez-vous pour vous
permettre de visiter les maisons qui vous
conviennent.

Un agent immobilier peut également
vous aider à faire une offre d’achat. Il sait
quelles sont les tendances du marché,
quels prix sont réalistes et quelles sont les
conditions à inclure dans toute offre
d’achat.

Le constructeur et 
l’entrepreneur

Vous achetez une maison neuve? Vous
faites construire une maison selon vos
goûts? Vous désirez rénover une maison
existante?

Peu importe. Pour vous assurer de
la crédibilité et des compétences d’un
entrepreneur, n’hésitez pas à exiger des
références, à discuter avec d’autres
clients et à vérifier auprès du programme
de garantie des maisons neuves.

Vous optez pour l’achat d’une maison
neuve? Prenez le temps de visiter d’autres
ensembles résidentiels construits par le
promoteur avec lequel vous prévoyez faire
affaires. Fait-il  partie d’une association
professionnelle? Quel est son numéro de
permis de construire provincial?

Vous vous lancez dans la
construction d’une maison selon vos
goûts? N’hésitez pas à embaucher un

architecte. Les honoraires de ces
derniers correspondent, en moyenne, à
10 % du coût total du projet.

Les constructeurs de maisons sur
mesure ainsi que les rénovateurs sont
payés selon un taux horaire fixe ou en
vertu d’un contrat à prix coûtant majoré.
Votre contrat doit indiquer de quel type
de paiement il est question. Déterminez
avec exactitude les conditions de
l’entente avec le constructeur, quitte à y
indiquer la marque ou le numéro de
modèle de tous les matériaux. N’oubliez
pas d’apposer vos initiales à côté de tout
changement apporté au contrat. 

Pour plus d’informations sur le choix
d’un constructeur ou d’un entrepreneur,
demandez la brochure de la SCHL, Les
relations avec l’entrepreneur.

L’évaluateur
Si vous pensez à acheter une maison,
vous devriez envisager de la faire évaluer
par un spécialiste indépendant avant de
faire une offre d’achat. En procédant de
cette façon, vous éviterez de payer trop
cher pour la propriété.

Dans certaines régions du pays, il
est pratique courante que l’offre d’achat
soit conditionnelle à la réalisation d’une
évaluation indépendante afin de vérifier la
valeur marchande de la propriété.
Souvent il est possible de renégocier le

prix d’achat s’il y a une différence entre le
prix demandé et le prix donné dans le
rapport d’évaluation. Faire évaluer votre
maison au début de vos négociations
peut également s’avérer avantageux, car
cela vous permettra d’économiser temps
et argent au cours de vos futures
démarches.

L’évaluation comprend une
appréciation impartiale des
caractéristiques matérielles et
fonctionelles de la propriété, une analyse
des transactions récentes comparables et
une évaluation des conditions actuelles
du marché qui influencent la propriété.
Ces renseignements constituent une
seconde opinion donnée à l’acheteur sur
la valeur marchande de la maison.

Dans la plupart des provinces,
l’évaluation immoblière n’est pas régie
par la loi et différentes organisations
d’évaluateurs existent. Il peut être
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DE VOTRE

ATTENDRE

QUE

DES MEMBRES

DEVEZ-VOUS

ÉQUIPE?

Une bonne façon
de dénicher un expert

consiste à vous informer
auprès d’amis satisfaits.

Vous rêvez d’une
maison de campagne? 

L’agent immobilier
spécialisé dans la

vente de logements en
copropriété en ville

n’est pas la personne
qu’il vous faut!



préférable de consulter votre prêteur
avant d’engager un évaluateur.

Le prêteur
hypothécaire

Pour dénicher le prêteur idéal,
magasinez! Nombreuses sont les
institutions qui offrent des prêts
hypothécaires : banques, sociétés de
fiducie, caisses de crédit, caisses
populaires, caisses de retraite,
compagnies d’assurance-vie et sociétés
de financement.

Vous pouvez aussi faire affaire avec
un prêteur privé dont le nom figure dans
votre journal local. Parce que les
conditions et les options varient de l’un
à l’autre, vous courez la chance
d’épargner en prenant le temps de
discuter avec plus d’un prêteur.

Certains prêteurs, tels que les
caisses de crédit, ne font affaire qu’avec
leurs membres. Que cela ne vous
empêche pas d’approcher de nouvelles
institutions. Ainsi, si vous désirez
souscrire à un prêt hypothécaire auprès
d’une société de fiducie, nul besoin d’y
avoir un compte.

Le courtier 
hypothécaire 

Généralement, le courtier hypothécaire
ne prête pas d’argent mais vous met en
contact avec des gens qui le font.

Entre autres, les courtiers hypo-
thécaires connaissent des prêteurs
privés que vous seriez bien en peine de
trouver vous-même. 

Les courtiers hypothécaires
travaillent de façon indépendante. Ils ne
sont donc liés à aucune institution
prêteuse. Leur rôle consiste à vous
trouver un prêteur aux conditions et au
tarif qui vous conviennent. 

Dans certains cas, le courtier vous
facturera des frais de service, plus
probablement si vos antécédents de
crédit laissent à désirer. Toutefois, ces
frais ne représentent qu’un faible
pourcentage de la valeur du prêt hypo-
thécaire soit 1 ou 2 %. La plupart du
temps cependant, le courtier est payé
par le prêteur.

Le notaire ou l’avocat 
L’embauche d’un notaire (ou d’un avocat
à l’extérieur du Québec) constitue une
façon de protéger vos intérêts juridiques.

Ce professionnel révise tout contrat à
signer, notamment l’offre d’achat. 

Si vous faites une offre d’achat qui
est acceptée, il sera responsable de
préparer la plupart des documents, en
vue de la conclusion de la vente.

Les honoraires varient selon la
complexité de la transaction. Il vous en
coûtera au moins 500 $, plus les frais.

Vérifiez auprès de votre municipalité
ou appelez la Chambre des notaires du
Québec ou le Barreau provincial pour
obtenir une liste des professionnels
spécialisés en droit immobilier.

L’inspecteur 
en bâtiment

Il est toujours bon de faire inspecter la
maison. 

L’inspecteur devrait vous fournir un
rapport écrit décrivant en détail l’état de
la maison, de même que les réparations
nécessaires et leur coût estimatif. C’est
par le biais d’une association profession-
nelle d’experts en bâtiment ou en vous
informant auprès de votre agent immobi-
lier que vous obtiendrez le nom d’un
inspecteur.

Dans la plupart des provinces, les
inspecteurs en bâtiment ne sont
assujettis à aucun règlement. Pour cette
raison, vérifiez ses compétences et
exigez des références.

Assurez-vous que l’expert sur lequel
vous avez arrêté votre choix est couvert
par une assurance des risques d’erreurs
et d’omissions. Ce qui signifie, par
exemple, que si la maison que vous
achetez nécessite une réparation
coûteuse qui ne figure pas dans le
rapport, ce dernier est tenu
financièrement responsable des coûts
liés à celle-ci. Les inspecteurs facturent
de 150 à 350 $ pour des propriétés de
300 000 $ et moins.

Si votre offre d’achat est
conditionnelle aux résultats d’une
inspection, vous devez en payer les
coûts. 

Il s’agit d’une maison plus an-
cienne? Vous pouvez lui demander de
vérifier la présence de termites, de
peinture de plomb, d’amiante ou d’autres

problèmes. Le rapport doit comprendre
une estimation du coût des réparations
et leur importance : que devez-vous faire
réparer en premier et quand?

Le courtier 
d’assurance

Le courtier d’assurance est qualifié pour
vous vendre tous les types d’assurance
dont vous avez besoin, incluant
l’assurance-habitation et l’assurance-vie
hypothécaire. Le prêteur exige que vous
souscriviez à une assurance-habitation
car votre maison garantit le prêt qu’il
vous accorde. Comme l’assurance-
habitation couvre le remplacement de
votre maison, les primes varient selon la
valeur de celle-ci.

Votre prêteur peut également
suggérer que vous souscriviez à une
assurance-vie hypothécaire. Souvent,
vous pouvez le faire par le biais de votre
prêteur qui ajoutera le montant de vos
primes à vos versements hypothécaires.

Toutefois, l’assurance fournie par le
prêteur est souvent plus coûteuse que celle
offerte par un courtier d’assurance. Ne
confondez pas l’assurance-habitation ou
l’assurance-vie hypothécaire avec
l’assurance prêt hypothécaire, qui est
obligatoire dans le cas d’un prêt
hypothécaire assuré. (Reportez-vous à
l’étape 6, p. 32.)
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Demandez-leur quels
services ils donnent 

et à quel tarif.

Demandez à voir leur
curriculum vitae et

exigez des références.
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Utilisez ces

fiches pratiques pour 

former votre

équipe. Rôle

Nom Raison sociale

Adresse Téléphone

Références Tarif

Points forts

Points faibles

Rôle

Nom Raison sociale

Adresse Téléphone

Références Tarif

Points forts

Points faibles

Rôle

Nom Raison sociale

Adresse Téléphone

Références Tarif

Points forts

Points faibles

Lorsque vous

entreprenez

cette démarche,

notez les points

forts et les 

points faibles

de chaque

candidat.
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Rôle

Nom Raison sociale

Adresse Téléphone

Références Tarif

Points forts

Points faibles

Rôle

Nom Raison sociale

Adresse Téléphone

Références Tarif

Points forts

Points faibles

Rôle

Nom Raison sociale

Adresse Téléphone

Références Tarif

Points forts

Points faibles

Rôle

Nom Raison sociale

Adresse Téléphone

Références Tarif

Points forts

Points faibles

À l’exception

de rares

privilégiés, peu

de gens peuvent

accéder à la

propriété sans

un prêt

hypothécaire.

Qu’entend-on

par là? Quelles

options s’offrent

à vous?

Poursuivez votre

lecture.



Assurez-vous que vous êtes en mesure
de faire vos versements hypothécaires.
De nombreuses options vous
permettent de trouver un prêt à la
mesure de vos moyens et de vos
besoins.

Pour démystifier le
prêt hypothécaire
Les versements hypothécaires combinent les montants

applicables au principal (somme empruntée) et à l’intérêt

(ce qu’il vous en coûte d’emprunter). Quel que soit le type

de prêt hypothécaire que vous choisissez, gardez à l’es-

prit que vous devez payer le minimum d’intérêts. Le

prêteur offre différents

moyens d’atteindre cet

objectif :

• Une mise de fonds initiale plus importante En bout

de ligne, votre propriété vous coûtera moins cher car

un emprunt hypothécaire moins élevé est synonyme

d’intérêts moins élevés. 

• Une période d’amortissement plus courte, soit le

temps nécessaire au remboursement du prêt.

• Versements hebdomadaires ou aux deux semaines
plutôt que mensuels.

• Versements forfaitaires supplémentaires.
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L’ACHAT

d’une maison

SE CONJUGUE généralement

avec l’obtention d’un

PRÊT HYPOTHÉCAIRE.

CELA SOUS-ENTEND que

VOUS EMPRUNTEZ pour

ACCÉDER À LA PROPRIÉTÉ,

LAQUELLE sert de garantie

CONTRE LE PRÊT.
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Vous n’êtes pas tenu d’emprunter auprès

de l’institution financière avec laquelle

vous faites normalement affaire. De plus,

à la fin de chaque durée, vous avez le

droit de modifier les options de votre prêt

hypothécaire comme la fréquence de vos
versements, le terme, le taux et même le
prêteur!

Caractéristiques
des prêts hypothécaires 
Remboursement anticipé  Assurez-

vous que votre entente hypothécaire

comporte une clause selon laquelle vous

pouvez verser des sommes forfaitaires ou

effectuer un versement supplémentaire

sans pénalité.

Transférabilité Dans

l’éventualité où vous démé-

nageriez, votre prêt

hypothécaire en vigueur est

applicable à votre

prochaine propriété. Par

exemple, vous pouvez con-

server un taux d’intérêt bas

si vous vendez votre maison

pour en acheter une autre.

Prise en charge Cela veut dire que

vous pouvez peut être  prendre en charge

le prêt hypothécaire dont la propriété fait

l’objet, ce qui peut être intéressant si le

taux d’intérêt est inférieur au taux du

marché.

De même, un prêt hypothécaire pou-

vant être pris en charge par l’acheteur

peut servir d’atout sur le marché de la

revente.

Augmentation du principal Cette

mesure vous permet d’accroître le prin-

cipal à un taux d’intérêt négocié avec le

créancier hypothécaire. Il s’agit d’une

façon efficace de financer une rénovation.

Types de prêts
hypothécaires
Prêt hypothécaire
ordinaire
Ce prêt hypothécaire permet à l’acheteur

d’emprunter jusqu’à 75 % du prix d’achat

ou de la valeur estimative d’une pro-

priété, selon le montant le moins élevé.

Vous devez donc verser une mise de fonds

correspondant à 25 % de ce même mon-

tant.

Prêt hypothécaire à
rapport prêt-valeur
élevé

Ce genre d’hypothèque

vous permet d’accéder à la

propriété en versant moins

de 25 % du prix d’achat de

la maison, et aussi peu que

5 % dans le cas des accé-

dants qualifiés. Le solde

correspond au montant du

prêt hypothécaire requis.

Le prêt hypothécaire à

rapport prêt-valeur élevé

vous oblige à souscrire à une  assurance

prêt hypothécaire. La SCHL offre cette

dernière moyennant une prime représen-

tant de 0,5 à 3,75 % du montant du prêt

(montant additionnel réclamé dans cer-

tains cas). La prime peut être ajoutée à

vos versements hypothécaires ou être

entièrement payée à la conclusion de la

vente.

Prêt hypothécaire de
second rang
Normalement, ce type de prêt est assorti

d’un taux d’intérêt plus élevé et d’une

période d’amortissement plus courte

qu’un prêt hypothécaire de premier rang.

On y recourt souvent pour couvrir des

frais de rénovation.

Vous pouvez vous libérer de
votre prêt hypothécaire plus
tôt en augmentant la
fréquence de vos
versements.

Avec des paiements
une fois toutes les deux
semaines plutôt qu’une fois
par mois, un prêt de 25 ans
sera remboursé en 20 ans.Tenez compte de

toutes les
options pour

trouver un prêt
hypothécaire

à la mesure de
vos besoins.



Options hypothécaires
Prise en charge d’un prêt
hypothécaire
Vous prenez en charge le prêt hypothécaire du vendeur

comme partie du prix à payer pour la maison. Cet

arrangement vous fait épargner temps et argent, vous

n’avez plus à débourser notamment pour les évaluations

et les frais juridiques.

Lorsque vous assumez le prêt du vendeur, nul besoin

de faire affaire avec un autre prêteur, et peut-être que le

taux d’intérêt du prêt existant sera inférieur au taux en

vigueur.

Parfois, si cette modalité figure dans l’entente

hypothécaire, le prêt peut être pris en charge automa-

tiquement. Dans le cas contraire, vous devez

préalablement obtenir l’approbation du prêteur.

Prêt hypothécaire
accordé par le vendeur
Cela signifie que le vendeur accepte de vous prêter l’ar-

gent pour acheter la maison. Il s’agit en réalité d’un prêt

hypothécaire de second rang.

Prenons comme exemple une maison dont le prix

d’achat s’élève à 150 000 $ pour laquelle le propriétaire

(vendeur) assume un prêt hypothécaire de 70 000 $ que

vous pouvez prendre à votre compte. D’une part, vous dis-

posez de 40 000 $ pouvant servir à la mise de fonds

initiale. D’autre part, le vendeur consent à vous accorder

un prêt de 40 000 $ que vous lui rembourserez sous forme

de versements mensuels.

Le vendeur peut être en mesure de vous concéder ce

prêt à un taux inférieur à celui des banques. Certains

vendeurs vendront leur prêt à un courtier hypothécaire

plutôt que d’en disposer eux-mêmes.
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VOICI D’AUTRES

options importantes QUI

PEUVENT

CONTRIBUER À personnaliser
VOTRE prêt hypothécaire.



Corrado et Maria avaient
obtenu une pré-approbation
de prêt de l’institution
prêteuse de leur choix au
montant de 100 000 $. Ils
avaient réussi à mettre de
côté 30 000 $ pour la mise
de fonds initiale.

Ils ont déniché une

maison usagée et ont fait
une offre de 110 000 $,
conditionelle à l’inspection
de la propriété.

L’inspection a
démontré que la maison
avait besoin d’une nouvelle
chaudière et d’un
rajeunissement de la
plomberie et du système
électrique pour un coût total
de 60 000 $!

Corrado et Maria ont
aussitôt retiré leur offre et
ont repris leur recherche.
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Achat d’une réduction
d’intérêt
Le vendeur, généralement un construc-

teur, verse un montant forfaitaire à votre

créancier hypothécaire afin de vous offrir

une réduction du taux d’intérêt de jusqu’à

trois points sur une période déterminée,

normalement un à deux ans.

Un paiement de 2 000 à 3 000 $

réduit votre taux d’intérêt hypothécaire

d’environ deux points, augmentant ainsi

le montant de l’emprunt hypothécaire

auquel vous êtes admissible. 

Pour dynamiser le marché, les cons-

tructeurs de maisons peuvent offrir des

réductions d’intérêt ou des rabais sur les

taux hypothécaires. Mais le financement

offert par le vendeur n’est habituellement

pas renouvelable; vous devez donc au

moment de renouveler le prêt hypothé-

caire, vous attendre à payer le taux

pratiqué sur le marché.

Attention cependant, le constructeur

peut ajouter le montant de la réduction

au prix de la maison, de sorte que vous

aurez à rembourser un principal plus

élevé.

Taux d’intérêt
L’intérêt représente le loyer de l’argent et

est versé au prêteur. Les taux d’intérêt

hypothécaires subissent l’influence des

taux d’intérêt du marché courants. On dit

des taux hypothécaires qu’ils sont fixes

ou variables.

Un taux fixe n’est assujetti à aucune

hausse pour toute la durée du prêt.

Le taux variable pour sa part fluctue.

Ce dernier est établi chaque mois par le

prêteur, en fonction des taux du marché.

Vos versements mensuels demeurent les

mêmes chaque mois, pour la durée du

prêt. Toutefois, le pourcentage de chaque

paiement appliqué à l’intérêt et au prin-

cipal change.

Cette option peut se révéler un bon

choix si les taux sont élevés au moment

de l’emprunt et qu’ils sont ensuite suivis

d’une baisse. Cependant, si les taux aug-

mentent, vous préférerez certainement

passer à un taux fixe. Cette décision vous

obligera peut-être à verser une pénalité

en argent comptant.

Si vous optez pour un taux variable,

le prêteur peut restreindre le montant de

votre prêt hypothécaire à 70 % du prix

d’achat de la propriété et exiger une mise

de fonds plus élevée sur un prêt hypothé-

caire ordinaire ou sur un prêt

hypothécaire à rapport prêt-valeur élevé. 

Certains prêteurs offrent également

un taux variable protégé. Vous êtes ainsi

assuré que le taux d’intérêt ne dépassera

jamais une limite préétablie. Toutefois,

pour bénéficier de cette protection, vous

devez généralement payer une prime.

Durée
On entend par durée, la période au cours

de laquelle certains facteurs, tel le taux

d’intérêt que vous payez, sont établis

selon un barême ayant fait l’objet d’une

négociation.

En général, les durées vont de six

mois à 10 ans. À la fin de cette période,

vous êtes tenu de rembourser le solde de

votre prêt hypothécaire ou de le renou-

veler, probablement en négociant ses

modalités.

Règle générale, plus la durée est

longue, plus les taux d’intérêt sont élevés.

De nombreux experts recommandent

d’opter pour un prêt à long terme si les

taux affichent une tendance à la hausse.

À l’inverse, vous préférerez choisir un

prêt à court terme et arrêter votre choix

au moment où vous croyez qu’ils ne bais-

seront plus.

Prenez note que la durée ne corres-

pond pas à la période d’amortissement.
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Amortissement
On entend par amortissement la période sur laquelle s’éche-

lonne le remboursement de la dette. La plupart des prêts

hypothécaires sont amortis sur des périodes de 15, 20 ou 25

ans. Plus la période d’amortissement est longue, plus vos

versements sont moindres et plus il vous en coûtera en

intérêt.

Paiement mensuel par tranche de 1 000 $ empruntés* 
Taux Coût par Taux Coût par Taux Coût par
d’intérêt (%) 1 000 $ d’intérêt (%) 1 000 $ d’intérêt (%) 1 000 $

6,0 6,40 $ 8,5 7,95 $ 11,0 9,63 $

6,5 6,70 $ 9,0 8,28 $ 11,5 9,98 $

7,0 7,01 $ 9,5 8,62 $ 12,0 10,32 $

7,5 7,32 $ 10,0 8,95 $ 12,5 10,68 $

8,0 7,64 $ 10,5 9,29 $ 13,0 11,03 $

*Amortissement sur 25 ans avec mise de fonds de 10 %

Exemple :
Pascal et Frédérique peuvent consacrer 800 $ par mois en versement hypothécaire. Si le taux
hypothécaire courant est de 6 %, ils se qualifieront pour un prêt hypothécaire de 125 000 $ amorti
sur 25 ans.  Si le taux courant est de 13 %, ils seront admissibles à un prêt de 72 600 $. Plus le
taux d’intérêt est bas, plus le montant du prêt hypothécaire auquel ils sont admissibles est élevé.

Tableau comparatif selon diverses périodes d’amortissement*
Plus la période de remboursement est courte, moins il vous en coûte d’intérêt.

Les résultats ci-dessous ont été calculés en fonction d’un prêt hypothécaire de 100 000 $ à un taux d’intérêt
de 10 %.

Période Versements Total des Total Épargne sur
d’amortissement mensuels versements intérêt payé intérêt**

25 ans 895 00 $ 268 500 $ 168 500 $ –

20 ans 952 00 $ 228 480 $ 128 480 $ 40 020 $

15 ans 1 063 00 $ 191 340 $ 91 340 $ 77 160 $

10 ans 1 311 00 $ 157 320 $ 57 240 $ 111 260 $

*  Il s’agit de chiffres arrondis présentés à titre indicatif seulement.

**En supposant bien entendu que le taux d’intérêt demeure le même au cours de la période d’amortissement.
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Prêt hypothécaire remboursable
par anticipation
Ce type de prêt vous permet de rembourser votre

emprunt, en partie ou en entier, n’importe quand, sans

pénalité. Le taux d’intérêt sera normalement plus élevé.

Il représente le meilleur choix si vous pensez reven-

dre votre maison dans un proche avenir. La plupart des

prêteurs accepteront de convertir ce prêt en prêt fermé

en tout temps.

Selon les experts, il vaut mieux choisir un prêt

hypothécaire remboursable par anticipation pour une

courte période lorsque les taux sont élevés et le conver-

tir en prêt hypothécaire fermé lorsque les taux baissent.

Prêt hypothécaire fermé
Lorsqu’on parle de prêt hypothécaire fermé, on fait

immédiatement référence aux plus bas taux d’intérêt

disponibles. Dans l’éventualité où vous choisissez un taux

fixe afin de mieux contrôler votre budget pendant

quelques années, vous ne pouvez vous tromper.

Cependant, ce type de prêt n’offre aucune souplesse.

Pénalités et restrictions sont votre lot si vous effectuez

un remboursement anticipé ou des paiements for-

faitaires. Ce n’est peut-être pas le meilleur choix s’il y a

des chances que vous déménagiez avant l’échéance de

la durée de votre prêt.

Barème des versements 
Un prêt hypothécaire est remboursable par paiements pério-

diques : mensuels, aux deux semaines ou hebdomadaires.

Plus vos versements sont rapprochés, plus vous épargnez en

accroissant le montant applicable annuellement au montant

total du prêt hypothécaire. 

Plus vos versements sont rapprochés, moins vous paierez

d’intérêt.

Fréquence des versements*
L’exemple ci-dessous est basé sur un prêt hypothécaire de 100 000 $, dont la période d’amortisse-
ment s’étale sur 25 ans..

Versement Total des Épargne Nbre
intérêts sur les d’années
versés intérêts** amortissement

Versements 895,00 $ 168 500 $ s.o. 25 ans
mensuels
(12 par année)

Versements aux 447,50 $*** 118 927 $ 49 573 $ 18 ans 10 mois
deux semaines
(26 par année)

Versements 223,75 $*** 118 111 $ 50 389 $ 18 ans 9 mois
hebdomadaires
(52 par année)

**Ces chiffres sont arrondis et sont présentés à titre indicatif seulement.

**Ces économies ont été calculées en fonction d’un taux d’intérêt de 10 % sur 25 ans.
***895 $ de plus sont versés annuellement.



Richard et Catherine
dépensent peu. Très
économes, ils arrivent à
mettre de l’argent de côté.
Bien que leurs revenus
soient modestes, chacun
occupe un emploi stable.
Ils ont donc décidé
de fractionner leur
hypothèque en deux volets.
Ils ont contracté un emprunt
de 75 000 $, sur sept
ans à un taux fixe de 10 %,

évitant ainsi d’être soumis à
des augmentations,
au moins pour cette période.

Quant au reste, soit
25 000 $, ils ont négocié un
prêt hypothécaire d’une
durée de un an à un taux de
7 %, tout en espérant que ce
taux reste le même, voire
diminue.

Grâce à cette décision,
ils peuvent espérer
rembourser rapidement
25 000 $ et célébrer une fois
qu’ils auront atteint cet
objectif!
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Prêt hypothécaire
fractionné
Voici une façon de morceler votre prêt

hypothécaire de sorte qu’une partie de

celui-ci est remboursable à un taux et

pour une durée donnés et l’autre pour

une durée et à un taux différents. Ainsi,

votre prêt peut être fractionné en deux

durées, trois durées ou plus.

Il existe de nombreuses autres

options hypothécaires comme le prêt

convertible. Parlez-en à votre prêteur.

À qui vous
adresser pour un
prêt
hypothécaire?
Plusieurs institutions
financières et
prêteurs privés offrent
des prêts hypothécaires
Qui sont-ils? Des compagnies d’assu-

rance, des banques, des sociétés de

fiducie, des caisses populaires, des caiss-

es de crédit, des compagnies de prêts et

des caisses de retraite. Vous pouvez aussi

consulter les annonces classées des jour-

naux locaux pour y trouver la liste des

prêteurs privés.

Si vous avez un REER autogéré,

demandez à votre prêteur si vous pouvez

puiser une partie ou la totalité de votre

financement hypothécaire à même les

fonds accumulés dans votre régime.

Les courtiers hypothécaires ne

prêtent généralement pas d’argent mais

sont aptes à vous trouver un prêteur. 

Il arrive parfois que les promoteurs

immobiliers offrent à leurs frais des taux

inférieurs à ceux du marché pour vendre

leurs maisons plus rapidement (Voir

Achat d’une réduction d’intérêts, p. 27.)

Ce type d’entente ne couvre qu’une

courte période et n’est en général pas

renouvelable.

Ce que le prêteur
attend de vous
Le prêteur veut obtenir des tas de ren-

seignements financiers vous concernant

(ainsi que vos co-acheteurs, s’il y a lieu)

afin d’évaluer votre capacité à rem-

bourser votre prêt. Votre capacité à

payer est évaluée en fonction de votre

ATD et de votre ABD (reportez-vous aux

fiches, p. 14), de votre actif, de vos dettes,

de vos revenus, de vos emplois précé-

dents et de votre dossier de crédit. Plus

précisément, le prêteur hypothécaire

pourrait exiger :

• des renseignements personnels —

âge, état civil, personnes à charge;

• des données concernant votre

emploi, notamment une preuve de

revenus (bordereaux T-4, avis de

cotisation, lettre de votre employeur

indiquant votre poste);

• des données sur toute autre source

de revenus, tels que fonds de

retraite, ou loyers perçus;

• vos relevés bancaires;

• la provenance de votre mise de

fonds;

• votre consentement aux fins de véri-

fication de solvabilité;

• une liste de vos éléments d’actif, in-

cluant propriété et véhicule(s);

• une liste de vos dettes, comme les

soldes de vos cartes de crédit, le

solde de votre prêt-auto — le mon-

tant total de vos dettes et celui de vos

paiements par mois;

• le paiement des frais d’évaluation

ou une copie d’un récent rapport

d’évaluation, le cas échéant;
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En choisissant

un prêt

hypothécaire à

la mesure de

votre situation

financière, non

seulement

vous jouissez

du plaisir

d’être proprié-

taire, mais en

plus, vous

aurez l’esprit

tranquille.

• le droit de souscription d’assurance

prêt hypothécaire si vous devez

opter pour un prêt hypothécaire à

rapport prêt-valeur élevé;

• une copie de l’inscription;

• un exemplaire de la promesse

d’achat et de vente s’il s’agit d’une

maison existante;

• les plans et estimations des coûts s’il

s’agit d’une maison neuve;

• les états financiers du logement en

copropriété, le cas échéant;

• un certificat pour le puits ou la fosse

septique, s’il y a lieu.

Processus
d’approbation du prêt
L’approbation du financement ne devrait

prendre que quelques jours, mais il est

préférable de compter deux semaines.

Le prêteur effectue une vérification de

votre solvabilité ainsi que de quelques-

uns des autres renseignements que vous

avez fournis. De plus, il peut obtenir une

évaluation de la valeur de votre maison.

S’il y a lieu, une demande d’assu-

rance prêt hypothécaire est présentée à

la SCHL ou à un assureur privé. Puis, le

prêteur approuve ou rejette votre

demande de prêt.

Approbation préalable L’appro-

bation préalable du prêt hypothécaire

est une pratique très courante. Votre

prêteur approuve le montant de votre

prêt et vous remet une confirmation ou

un certificat valide pour une période

déterminée, avant même que vous ne

commenciez à chercher une maison.

Cette période peut durer de 60 à 90

jours. Le prêteur accepte aussi de geler

le taux d’intérêt pour cette même péri-

ode. Si le taux baisse durant cette

période, le prêteur devrait vous propo-

ser un nouveau taux moins élevé.

Voilà un excellente façon d’amorcer

votre chasse à la propriété. Mais rap-

pelez-vous que l’approbation finale

demeure assujettie à un examen de votre

propriété ainsi qu’à l’examen de votre

situation financière.



Si vous avez besoin d’un prêt hypothé-
caire pour couvrir plus de 75 % du

prix de votre maison, vous
devez souscrire à une assu-

rance prêt hypothécaire.
En vertu de la loi, la

plupart des insti-
tutions canadiennes
l’exigent, pour se
protéger.

Grâce à l’assurance prêt

hypothécaire, le prêteur est

remboursé par l’assureur — la

SCHL ou une société privée — si

vous, l’emprunteur, cessez de rem-

bourser votre prêt.1 Ayant éliminé le

risque de perdre de l’argent, le prêteur

acquiert la confiance nécessaire pour

offrir un prêt hypothécaire pouvant atteindre

jusqu’à 95 % du prix d’achat de la propriété (sous

réserve des prix maximaux).

Cela signifie que la mise de fonds initiale pour laquelle

vous économisez peut équivaloir à seulement 5 % du prix de

la propriété. Grâce à l’assurance prêt hypothécaire, de nom-

breux Canadiens qui ne pourraient amasser une mise de

fonds de 25 % peuvent tout de même acheter une maison.

Quel est le coût de l’assurance prêt hypo-
thécaire? On trouve deux composantes : un droit de

demande et une prime d'assurance. Le droit de demande

oscille normalement entre 75 $ et 235 $ et les primes 

d'assurance prêt hypothécaire peuvent représenter

de 0,5 à 3,75 % du montant du prêt (montant additionnel

réclamé dans certains cas), selon la taille du prêt et la valeur

de la maison. La prime peut être ajoutée à votre emprunt

et remboursée par vos paiements ou réglée en une seule

fois, ce qui vous évite de payer des intérêts sur la prime en

tant que telle.

À qui vous adresser pour obtenir l’assurance
prêt hypothécaire? Demandez à votre prêteur, qui

peut obtenir une assurance prêt hypothécaire auprès de

la SCHL ou d’un assureur privé.

FRANCHISSEZ le seuil DE

VOTRE MAISON 

sans plus tarder.

L’ASSURANCE PRÊT

HYPOTHÉCAIRE vous y

aide en vous permettant de

verser UNE MISE

DE FONDS pouvant être

ramenée à 5 % seulement.
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1 Veuillez noter que la protection accordée au prêteur par
l’assureur ne dégage aucunement l’emprunteur de ses 
obligations aux termes du contrat hypothécaire.
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demandé fût raisonnable,
Anne et Benoît ne
disposaient pas du 25 % de
mise de fonds pour se voir
consentir un prêt
hypothécaire ordinaire.

En examinant d’autres
options, ils se sont rendu
compte qu’ils étaient
admissibles à l’assurance
prêt hypothécaire qui leur
permettait d’accéder à la
propriété avec une mise de
fonds pouvant être de
seulement 5 %.

La SCHL assure une couverture hypothé-

caire jusqu’à 95 % du prix d’achat de la

propriété ou de sa valeur marchande,

selon le montant le moins élevé des deux.

(Des restrictions peuvent s’appliquer.

Communiquez avec votre prêteur).

Ce programme vise tant les maisons

neuves qu’existantes.

Elles doivent toutefois

satisfaire à quelques

conditions :

• La maison doit être

située au Canada et

être considérée

comme votre rési-

dence principale.

• Les frais de logement, combinant le princi-

pal, l’intérêt, les taxes foncières et les coûts

de chauffage (P.I.T.C.) et s’il y a lieu, 50 %

des charges de copropriété ou le loyer fonci-

er annuel pour les propriétés sur terrain

loué à bail, ne doivent pas dépasser 32 % de

votre revenu familial brut (coefficient ABD).

• Votre coefficient d’amor-

tissement total de la dette

(ATD) ne doit pas dépasser

40 % de votre revenu

familial brut.

Il y a d’autres critères

qui sont sujets à modifica-

tions. Prière de communiquer

avec la SCHL ou votre prêteur. 

Anne et Benoît louaient une
maison à Granby depuis
sept ans lorsque le
propriétaire a décidé de la
mettre en vente. Bien
entendu, il a offert au
jeune couple de s’en porter
acquéreur.

Bien que le prixPlus de 3 millions
de Canadiens sont

aujourd’hui
propriétaires grâce
à l’assurance prêt

hypothécaire.

On est jamais aussi bien que dans la 
maison que l'on a choisie en

fonction de ses moyens.
Que le temps soit venu d'acheter une maison,
d'entreprendre des travaux ou de renouveler votre
prêt hypothécaire, bien disposer de son argent
demeure tout un défi. Ne serait-il pas agréable
d'avoir à la maison votre propre conseiller financier
lorsque vous jonglez avec différentes options de
financement hypothécaire? C'est maintenant
possible, grâce au nouveau logiciel AbordabilitéMD

de la SCHL, l'expert en logement au Canada.

Abordabilité vous laisse explorer autant de
scénarios de financement que vous désirez, à votre
rythme, dans l'intimité de votre foyer. Une fois que
vous avez entré vos données financières
personnelles, vous pouvez modifier les variables à
loisir et Abordabilité fait les calculs en un rien de
temps. C'est tout simple...

Pour une démonstration de ce
logiciel tournant sous WindowsMC,
visitez le site Web de la SCHL au : 
www.cmhc-schl.gc.ca/abordab

Composez le 1 800 668-2642 pour
commander Abordabilité au coût de 29,95 $ 
(taxes et frais de manutention et d'expédition en sus)

Également en vente chez les principaux marchands de logiciels au pays.

Un chez-soi à la mesure de ses moyens



Faire une offre peut être une
expérience d’une grande intensité.
Vous pouvez, par exemple, décider que
vous venez de dénicher la maison
idéale dans laquelle vous vieillirez
heureux. Un beau rêve, soit. Mais il
pourrait bien ne pas se réaliser, du
moins pas dans cette maison. Ne fran-
chissez pas les étapes trop rapidement,
comme de vous imaginer déjà installés
avant que l’entente ne soit conclue.
Chaque fois que vous déposez une
offre, acceptez le risque
qu’elle soit refusée.

Une fois que vous
avez trouvé la

maison
qui répond à vos besoins et à

votre capacité de payer, vous pouvez
présenter au vendeur une offre
d’achat ou une convention d’achat-
vente. 

Ce document vous lie juridique-
ment. Pour cette raison, il ne doit pas
être rédigé à la légère. Peut-être vous
tournerez-vous vers un notaire ou un
avocat pour vous assurer que vos
intérêts sont bien protégés,
principalement si vous prévoyez  des
conditions de financement
inhabituelles.

VOICI comment vous

assurer QUE TOUTES les

DÉCISIONS que VOUS

prenez SONT les BONNES.

L’OFFRE D’ACHAT : plus

qu’un DOCUMENT

JURIDIQUE, UN GESTE

rempli d’émotions.
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L’offre d’achat doit comprendre :

• Les détails courants, tels que votre nom, le nom du

vendeur, le numéro civique et l’adresse de la

propriété.

• Le prix d’achat. S’il s’agit d’une première offre, le

prix est négociable. C’est pourquoi vous ferez une

offre inférieure au montant maximum que vous êtes

en mesure de payer.

• Les biens mobiliers ou articles qui sont inclus dans le

prix d’achat : auvents, appareils électroménagers,

antenne parabolique, etc. Quels que soient ces arti-

cles, si vous croyez qu’ils doivent être compris dans

la vente, vous devez les énumérer par écrit dans votre

offre.

• Les détails financiers. Le montant de l’acompte, les

intérêts qui s’appliquent ainsi que les données

portant sur le financement du prêt hypothécaire.

• La date de conclusion. Cette date correspond au jour

où vous prenez possession de la maison. Vous devez

compter 30 ou 60 jours après la date de la signature

du contrat. Cependant, lorsqu’il s’agit de maisons

neuves, il faut souvent compter 90 jours et plus.

• Requête pour un certificat de localisation récent de

la propriété.

• La date d’expiration et l’heure doivent toujours

figurer sur votre offre.

En outre, il est normal de présenter une offre condition-

nelle. Par exemple, vous pouvez faire une offre

conditionnelle au financement de votre prêt hypothécaire

ou aux résultats de l’inspection de la propriété.

Voici le recto
et le verso
d’une offre
d’achat
standard tirée
de la formule
élaborée par la
Chambre des
notaires du
Québec. Vous
devez remplir ce
document avant
que la transaction
d’achat de la maison
n’ait lieu.

6. SONT INCLUS DANS LA VENTE:

............
............

............
............

............
............

............
............

............
............

...................
............

............
...........

............
............

............
............

............
............

............
............

............
............

...................
............

............
...........

............
............

............
............

............
............

............
............

............
............

...................
............

............
...........

7. SONT EXCLUS DE LA VENTE:

............
............

............
............

............
............

............
............

............
............

...................
............

............
...........

............
............

............
............

............
............

............
............

............
............

...................
............

............
...........

............
............

............
............

............
............

............
............

............
............

...................
............

............
...........

8. DÉLAI D’A CCEPTATION ET DE NOTIFICATION

8.1 La présente promesse d’achat est irré
vocable jusqu’à ...........

............
..1 heures, le ............

............
............

........

Si la promesse est acceptée dans ce délai, l’acceptation devra être reçue par l’acheteur dans .........
....... heures

suivant l’expiration du délai.  Si la promesse n’est pas acceptée dans ce délai, ou si les acheteurs n’ont pas

reçu l’ acceptation dans le délai prévu, la promesse sera nulle et non avenue et l’ acompte sera remis

immédiatement à l’ acheteur.  Par contre, si la promesse est acceptée et que notification est reçue dans le

délai imparti, cette promesse d’achat constituera un contrat liant juridiquement les deux parties.

9. ACCEPTATION PAR LE VENDEUR

9.1 Je, soussigné, ............
............

............
.......... demeurant au ...........

............
............

............
............

............
.........,

accepte la présente promesse d’achat et promets de vendre l’ immeuble qui y est décrit aux prix et conditions

mentionnés.

Signé à ............
............

............
............

........, le ............
............

............
............

............
....., à ...........

..... heures.

............
............

............
............

............
............

..
............

............
............

............
.................

........

(vendeur)

(témoin)

10. INTERVENTION DU CONJOINT DU VENDEUR

10.1 Je, soussigné(e), .........
............

............
............

............
......, demeurant au ...........

............
............

............
.......

déclare être la conjointe du vendeur et consentir et co
ncourir à l’acceptation de la présente promesse

m’engage à intervenir à l’ acte de vente notarié à toutes fins que de droit.

Signé à ............
............

............
............

........, le ...........
............

............
............

......, à ............
............

.... he

............
............

............
............

............
............

..
............

............
............

............
...............

(conjoint(e) duvendeur)

(témoin)

11. ACCUSÉ DE RÉCEPTION

11.1 Je reconnais avoir reçu copie de la promesse d’achat acceptée ci-dessus

Signé à ............
............

............
............

............
.....

Signé à ............
............

............
...........

le ............
............

............
............

............
............

..
le ............

............
............

............
.....

à ...........
............

............
............

............
..... heures

à ...........
............

............
............

.....

............
............

............
............

............
............

......
............

............
............

............
.....

(vendeur)

(acheteur)

plaque, four encastré, la
ve-vaisselle

le lustre de la salle à manger et les
 rideaux de la

chambre des maîtres

21         
           

  3 avril
24

Marc LeVendeur          
           

321, rue du Ciel

St-Armand           
       2 avril 1996           

           
13

Marc LeVendeur          
           

           
   Adrien Voisin

Juliette L
eVendeur          

           
321, rue du Ciel

St-Armand           
      2 avril 1996           

       13

Juliette L
evendeur          

           
           

        A
drien Voisin

St-Armand

1er avril 199

10 h 30

Jean Achet

Offre d’achat

Je/nous, soussigné(s), ......
............

............
............

............
............

............
............

............
............

......................
..........,

(l’acheteur) du ............
............

............
............

............
............

............
............

............
............

..................
............

........

à ............
............

............
............

............
............

... au ............
............

............
............

............
............

............
............

.,

promets d’acheter la propriété portant le numéro ............
............

............
............

............
............

............
............

.......,

à............
............

............
............

............
............

.... étant le lot ............
............

............
............

............
............

............
.

du cadastre de ...........
............

............
............

............
............

............
............

............
............

...................
............

......... 

1. PRIX D’ACHAT: ...........
...........

...........
....$ dollars, payable comptant lors de la signature de l’ acte de

vente, à être remis par le notaire au vendeur après la publication de cet acte sans inscription préjudiciable à

mes droits.

2 ACOMPTE VERSÉ AVEC L’OFFRE ET PAIEMENT

Je joins à ma promesse un chèque de ...........
............

............
............

............
............

............
...$ dollars à l’ordre

de .........
..........

..........
..........

..........
..... (le vendeur) encaissable sur acceptation de ma promesse

seulement, pour valoir sur le prix de vente.

3. CONDITIONS DE LA PROMESSE

3.1 La promesse d’achat est conditionnelle à ce que l’ acheteur obtienne un emprunt hypothécaire de ...........
........

rang, d’au plus ............
............

............
............

............
............

...$ dollars qu’il s’engage à sollic iter, à ses frais,

dans les ..........
............

............
............

.......... jours de la date d’acceptation de sa promesse d’achat.

3.2 Cet emprunt portera un intérêt à un taux ne dépassant pas .........
............

.......... po
ur cent l’an avec un terme

d’un an, sera amorti sur une période de ...........
......... an

s et sera remboursable par versements mensuels,

égaux et consécutifs, d’au plus .........
............

............
............

............
............

............
............

............
....$ dollars.  

Si un tel emprunt n’est pas obtenu dans les délais prescrits, l’acompte de l’acheteur lui sera remboursé

sans autre recours de part et d’autre et la présente offre sera caduque.

3.3 Cette promesse d’achat est conditionnelle à ce que l’ acheteur puisse faire inspecter l’immeuble par un expert

en bâtiment dans les .........
............

............
.. jours suivant l’acceptation de la présente promesse d’achat et

que l’ immeuble soit dans un état satisfaisant.

4. GARANTIE DU TITRE ET SIGNATURE DE L’A CTE DE VENTE

Le titre de propriété, au jugement du notaire instrumentant, devra être valable, sans irrégularité et libre de

toute servitude ou autre charge.

L’acte de vente sera reçu par ..........
............

............
............

............
............

............
....... notaire le ou avant

le ............
............

............
............

............
......

À ces fins, le vendeur fournira au notaire, au moins VINGT (20) JOURS avant la signature du contrat

de vente, les documents suivants ou l’ autorisera à se procurer, dans le même délai, les documents non

disponibles aux frais du vendeur:

4.1 une copie certifiée du registre foncier (depuis la subdivision);

4.2 un certificat de localisation démontrant l’ état actuel de l’ immeuble;

4.3 une copie certifiée de son acte d’acquisition;

4.4 une copie des actes portant hypothèque ou établissant une servitude;

4.5 tout autre document que le notaire pourra raisonnablement requérir pour permettre l’examen du titre et en

Joseph Acheteur et Marthe Acheteur, commerçants

123, rue Des Oiseaux

St-Armand           
           

   (514) 123-4567

321, rue du Ciel

St-Armand           
           

           
 390-3

Paroisse Ste-Famille

100 000

10 000

M Marc LeVendeur
premier

90 000

10
10

20 772,02

5

Me Jean Untel

1er juin 1996
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Faire une offre : conseils
• Vous pouvez présenter un contrat stan-

dard avec vos propres conditions.

Rappelez-vous toutefois qu’une offre

claire, sans conditions, exerce plus d’at-

trait auprès du vendeur.

• Bien souvent, le vendeur apporte

quelques changements et vous retourne

votre offre. C’est ce qu’on appelle une con-

tre-offre. Vous avez le droit de l’accepter,

de la refuser ou même de la réviser.

Souvent, de l’offre aux  contre-offres on

modifie la date de la signature de l’acte de

vente ou la liste des biens mobiliers, mais

en général les modifications portent sur

les sommes d’argent en cause.

• Vous devez connaître l’absolue limite de

vos moyens avant d’entreprendre des

négociations, sinon vous risquez de vous

laisser aller à offrir un montant plus élevé

que vos moyens ne vous le permettent.

Vous achetez un
logement en copropriété
Logements existants Il est

préférable d’embaucher un inspecteur en

bâtiment pour vérifier la structure de l’im-

meuble ainsi que le fonctionnement des

principaux systèmes, ou encore de pren-

dre connaissance du plus récent rapport

de vérification pour faire une offre condi-

tionnelle à un rapport satisfaisant.

Assurez-vous que le logement est bien

entretenu et bien géré et que le système de

sécurité est efficace. Prenez le temps de

visiter les aires communes et le terrain.

Discutez avec les autres résidents. 

Renseignez-vous sur l’âge du bâti-

ment, les améliorations et les réparations

qui ont été faites et quand elles ont été

faites. Vérifiez qu’il y a assez d’argent dans

le fonds de réserve. De plus vous pouvez

demander d’examiner la déclaration de

copropriété et les règlements.
À l’extérieur du Québec, faites une

offre conditionnelle à la réception du cer-
tificat de préclusion. On pourrait exiger
des frais pour ce document. Celui-ci four-
nit des renseignements sur l’état financier

Une fois l’offre présentée, attendez-
vous à recevoir une contre-offre pour
ensuite revoir votre offre. Excitant? En
partie oui, mais aussi très stressant.
Malgré tout, ce sont les règles du jeu,
le but étant bien sûr que tout le
monde y gagne.

Vous devez accompagner
votre offre d’un acompte au nom du
vendeur ou de l’agent immobilier qui
le représente. Cet acompte sera
appliqué à l’achat au moment de la

signature de l’acte de vente.
L’acompte ne représente pas plus de
10 % du prix d’achat. Cependant, un
acompte plus substantiel peut servir
à indiquer au vendeur que vous êtes
un acheteur très sérieux.

Advenant que la promesse
d’achat soit refusée, l’acompte vous
est remboursé. Toutefois, sachez que
vous risquez de perdre le montant de
votre acompte si vous annulez une
offre déjà acceptée.

L’offre d’achat : un véritable tour de
montagnes russes!
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de l’immeuble, les contrats d’assurance
et vous donne une vue d’ensemble des
affaires de l’association condominiale.
Au Québec vous pouvez demander un
relevé des charges communes. Enfin,
renseignez-vous pour savoir si vous pou-
vez rénover ou louer votre logement, sans
restrictions.
Logements en copropriété neufs
Vous optez pour l’achat d’un logement en
copropriété neuf avant que l’immeuble
ne soit enregistré? Assurez-vous que les
statuts et règlements dont vous avez pris
connaissance correspondent à ceux
enregistrés.

Toute modification significative vous
donne le droit de recourir à la loi pour
annuler l’entente. 

Assurez-vous que toutes les amélio-
rations et les finitions que vous avez
demandées figurent dans la convention
d’achat et de vente. 

Dans la plupart des provinces, il est
possible d’obtenir une garantie pour
votre maison neuve. Toutefois, vérifiez
auprès du ministère responsable de
l’habitation pour savoir si cette garantie
s’applique aux logements en copropriété.

La garantie protège les acomptes et
les mises de fonds jusqu’à un maximum
établi dont vous pouvez vous prévaloir
dans le cas où le promoteur est incapable
de terminer ses travaux. Cette garantie
porte également sur les défauts de cons-
truction de votre logement et des aires
communes, et ce pour une période déter-
minée.

Vous construisez votre
maison?
Si vous embauchez un entrepreneur en
construction ou un constructeur pour
ériger votre maison, tenez compte des
facteurs suivants. Le coût d’une maison
construite selon les directives de l’a-
cheteur est normalement fixe et
prédéterminé ou fait l’objet d’un contrat
au coût majoré. Ce qui signifie que vous
versez au constructeur le prix coûtant
pour la main-d’œuvre et le matériel ainsi
que les frais généraux sur lesquels vous
vous serez préalablement entendus. Ces
frais correspondent à un montant fixe ou

à un certain pourcentage du coût des
travaux.

Si vous demandez un rembourse-
ment de TPS, vous devez indiquer tous les
travaux accomplis par les différents
ouvriers spécialisés.
Une entente écrite avec le constructeur
vaut mille mots! Ce contrat doit souligner
les modalités de paiement ainsi que cer-
tains détails : qui communique avec les
autorités publiques, qui entreprend les
démarches pour obtenir le permis de
construire et qui prend les dispositions
nécessaires pour l’inspection des sy-
stèmes de branchement?

Soyez aussi précis que possible dans
le choix des matériaux à utiliser. Indiquez
clairement le type de fini, les carreaux ou
les moquettes que vous désirez.
Fournissez la liste des marques de com-
merce et des numéros de modèles si
possible.

Toute entente de paiement débute
avec le versement d’un acompte équi-
valant à 10 % du coût total de la maison,
tel qu’il a été entendu dès le début des
travaux.

Les paiements sont effectués par
versements, en fonction du pourcentage
des travaux accomplis.

Ne réglez jamais entièrement les
frais de construction tant que la maison
n’est pas complètement terminée, inspec-
tée et approuvée par un inspecteur en
bâtiment.

Dans certaines provinces, une loi
sur les privilèges de construction ou
hypothèques légales stipule que
l’acheteur doit retenir 10 % du coût total
de chaque versement destiné au cons-
tructeur jusqu’à 45 jours suivant la fin
des travaux. Ce règlement met l’acheteur
à l’abri de tout droit de rétention sur la
propriété par des sous-traitants.
Renseignez-vous sur la loi régissant ces
modalités dans votre province.

Enfin, certains programmes provin-
ciaux et privés offrent des garanties de
maisons neuves.
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d’une maison

n’est pas

toujours

aisée. Si

vous êtes

prêt pour

cette

aventure

excitante,

vos efforts

pourraient

être

récompensés.

Et un jour, ce

sera le

succès!
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La prise de
possession
n’est rien d’autre qu’un
processus au cours
duquel vous devez
respecter toutes les
obligations juridiques et
financières relatives à
l’offre d’achat. Votre
agent immobilier, votre
notaire ou votre avocat
devrait vous faire part
des étapes que cela
comporte, mais voici une
vue d’ensemble de ce qui
vous attend.

Conclusion de lavente et.....

1 Montrez une
copie de

l’entente à votre
notaire ou avocat
Il importe que vous fassiez
parvenir à ce professionnel un
exemplaire de l’offre d’achat
dûment signée. Ce dernier
examinera les conditions de
la vente et prendra note de la
date de conclusion ou
signature. Vous devez aussi
lui faire part de la façon dont
vous et tout autre
co-acheteur prévoyez vous
enregistrer sur les titres de
propriété.

2Vous satisfaisez à
toutes les conditions de

l’offre Au moment de conclure
l’entente, toutes les conditions figurant
sur la promesse d’achat et de vente
doivent être respectées avant les dates
qui y sont stipulées. Vous avez peut-
être indiqué, par exemple, que l’offre
était conditionnelle à l’inspection de la
maison. Il faut donc que cette dernière
ait lieu avant la suite des étapes.

3Le plan d’arpentage a été effectué
Vous devez prendre les arrangements nécessaires

afin d’obtenir un certificat de localisation récent de la
propriété. Votre prêteur insistera pour l’avoir. Ce qui
signifie que si le vendeur ne peut vous le fournir, vous
devrez en assumer le coût!

4Votre notaire (avocat)
effectue l’examen des

titres Une fois que les conditions
auront été satisfaites, le notaire ou
l’avocat effectuera l’examen des
titres de la propriété. Cette étape
garantit que le vendeur possède des
titres clairs de la maison et que vous
pouvez acquérir celle-ci sans
encourir de problèmes juridiques.

6Le prêt hypothécaire
est finalisé Votre

notaire, votre avocat ou votre
prêteur rédige les documents
relatifs au prêt hypothécaire. Si
vous avez opté pour un
financement personnalisé, tel
qu’un prêt hypothécaire accordé
par le vendeur, vous devez aussi
faire appel à un notaire ou à un
avocat pour la préparation de ce
document. 

5Vérifiez les taxes et les
droits Votre notaire ou avocat

vérifiera les règlements gouvernementaux
et autres règles qui s’appliquent. Il doit
s’assurer que les taxes grevant la
propriété sont à jour, ou encore qu’il
n’existe aucune hypothèque légale sur
les biens meubles, soit ceux que le
vendeur accepte de vendre avec la
maison.

7Réglez les
détails  relatifs

aux services publics
Il vous incombe de payer les
factures finales pour les
services publics de votre
ancien logement et de voir à
l’installation de ces derniers
dans votre nouvelle maison.
Il est aussi temps de faire
les arrangements
nécessaires pour votre
déménagement.

8À cette étape-ci, il
ne vous reste plus

qu’à signer le chèque
Votre notaire aura préparé un
état des rajustements, qui
confirme le prix de vente,
indique le montant que vous
devez verser au vendeur ainsi
que le solde du versement initial
et les rajustements. Vous devez
produire un chèque visé pour ce
montant, en fidéicommis, au
nom de votre notaire ou de votre
avocat. Vous devez, bien
entendu, régler les honoraires de
ce dernier qui comprennent les
coûts relatifs à l’acte
hypothécaire et les débours.

� � � � � �

�
�
�

�
�
�

�
�
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�
�

�
�
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�
�
�
�

�
�

� �

� �

VOUS ÊTES désormais PROPRIÉTAIRE? Franchissez le pas 
EN DOUCEUR en n’omettant rien, MÊME le détail le plus insignifiant.



Quitter un logement et un quartier

pour en découvrir un nouveau peut se

révéler très excitant. Cette aventure peut

aussi être difficile si le tout n’a pas été

soigneusement planifié, et devenir de plus

en plus ardue au fur et à mesure que le

grand jour approche. Si vous voulez que

la journée du déménagement se déroule

sans heurt, il faut planifier.

L’embauche d’un déménageur Bien

que des amis et des membres de votre

famille soient en mesure de vous recom-

mander une compagnie, il est préférable

que vous exigiez du démé-

nageur des références.

Demandez une estimation

décrivant les frais de démé-

nagement. La facturation

est-elle basée sur un prix

fixe ou selon un tarif

horaire?

Assurez vos biens pour

la durée du déménagement.

Il est probable que votre assurance-

habitation couvre les marchandises en

transit; il vaut quand même mieux con-

sulter votre courtier pour en connaître les

restrictions. Beaucoup de compagnies de

déménagement offrent une couverture

d’assurance supplémentaire.

Une fois que vous aurez arrêté votre

choix sur une compagnie, demandez à

rencontrer un représentant. Invitez-le

chez vous afin qu’il se fasse une idée de

l’ampleur du déménagement. Faites-lui

part de ce que vous prévoyez emballer

vous-même.

Si vous décidez de prendre en charge

tout l’emballage afin d’économiser,

gardez à l’esprit qu’il vous faut le matériel

et le temps nécessaires pour le faire. Les

experts jugent qu’il faut deux personnes

pendant deux

ou trois jours

pour préparer

et emballer le

contenu d’une

propriété moyenne

comportant trois cham-

bres — une tâche à temps plein!

Les déménageurs professionnels

fournissent des caisses spéciales et des

boîtes de bois pour les miroirs et la vais-

selle. Toutefois, ils ne sont pas

responsables de vos bijoux, de vos devi-

ses ou de tout papier

important. À vous de voir à

leur déménagement.

Le jour du déménage-
ment, faites le tour de la

maison avec le responsable

et faites-lui part de vos

instructions. Par exemple,

si vous voulez que tel arti-

cle soit le premier à être

déchargé, comme le lit du bébé, il faut

l’emballer en dernier lieu. En outre, ce

petit tour du propriétaire permet au

responsable de voir l’état de vos biens et

de le noter sur une liste d’inventaire.

Suivez-le pour vous assurez que la

liste est complète et précise. Lorsque le

camion arrive à votre nouvelle demeure,

cochez chaque article déchargé.

Vous signez ensuite l’accusé de

réception, une fois seulement que les arti-

cles sont déballés et inspectés.

La plupart des compagnies de démé-

nagement déchargent les boîtes, les

vident de leur contenu et enlèvent les

matériaux d’emballage mais ils ne pla-

cent pas la vaisselle ou la literie dans les

armoires.

Le jour où vous réalisez
votre rêve s’appelle le
jour de prise de
possession. Vous êtes
désormais propriétaire!
Dès lors, vous pouvez
parler de votre chez-soi.
Une fois l’entente
conclue, on vous remet
les clés. Vous venez
d’accéder au rang de
propriétaire.

Vous avez atteint
votre objectif. Quelle
sensation agréable! Mais
ce n’est pas encore fini,
il y a encore beaucoup à
voir.
✔ Premièrement, votre

prêteur remet à votre
notaire ou avocat le
montant du prêt.

✔ De votre côté, vous
remettez à ce dernier
le solde du prix
d’achat de la maison.

✔ Vous devez
également payer les
frais juridiques, les
autres dépenses et le
droit de mutation
immoblière.

✔ Pour sa part, votre
notaire ou avocat
enregistre la propriété
à votre nom, verse le
produit de la vente au
vendeur et vous
remet l’acte de vente
de même que… les
clefs!

Le jour de prise
de possession
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Gagnez
temps et
argent en
emballant

vous-même.

...............déménagement
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Vous devez

informer une

foule de

gens 

et

d’entreprises

de votre

déména-

gement .

Vous devez communiquer
avec la compagnie de
téléphone et les autres
entreprises de services
publics pour discontinuer
le service à votre
ancienne adresse et le
transférer à la nouvelle.

Il faut entreprendre ces
démarches le plus tôt
possible et reconfirmer avec
elles lorsque la date
d’échéance approche.

Il est bon de faire
parvenir aux amis, aux
membres de la famille et
à toute autre personne
intéressée un avis de
changement d’adresse.

Votre agent immobilier
ou votre déménageur
pourrait vous fournir une
liste utile des choses à faire.

Téléphone
Parents et amis

�

�

�

�

� propriétaire,
s’il y a lieu

� courtier(s) 
d’assurance

� écoles

� bureau de poste

� compagnie de  
téléphone

� compagnie 
d’électricité

� compagnie de gaz 
naturel

� compagnie d’huile à chauffage 
(Informez-vous pour savoir si vous 
avez droit au remboursement 
de votre acompte.)

� compagnie de
câblodistribution

� médecin

� dentiste

� notaire/avocat

� vétérinaire

� banque

� employeur

� impôt sur le revenu

� allocations familiales

� régime des rentes du Québec/
régime de pension 
du Canada

Téléphone

� pension de sécurité
de la vieillesse

� permis de conduire

� enregistrement
automobile

Cartes de crédit

�

�

�

Clubs et associations

�

�

�

�

Abonnements

� journaux

�

� magazines

�

�

� club de livres

� club de disques/
cassettes

� club vidéo

Autres

�

�

�

�
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Autres renseignements utiles offerts par la SCHL

Votre maison : L’entretien et la réparation
Voici le guide d’utilisation qui devrait être remis à tous les acheteurs de maisons! Il s’agit d’un guide
complet bien illustré comprenant une foule de renseignements sur l’entretien d’une maison : conseils sur
l’entretien ménager, articles de base à inclure dans sa boîte à outils, comment remplacer un interrupteur
d’appareil d’éclairage, faire des travaux de peinture et éliminer la condensation. Ce livret est idéal pour
quiconque emménage dans sa première maison. (1985, 143 illustrations, 116 pages)

No de commande 61210  6,95 $

Rénovation de la maison saine 
Rénovation de la maison saine est votre guide complet pour rénover de 

façon saine. Grâce aux précieux conseils qu’on y trouve sur les projets de rénovation
les plus populaires comme la cuisine, la salle de bains, le sous-sol, les portes et les fenêtres,

le guide Rénovation de la maison saine vous aidera à prendre de bonnes décisions pour
vos prochains travaux de rénovation. Illustrations, guides détaillés, tableaux comparatifs et
feuilles  de calcul qui permettent de réaliser des économies, tous ces outils pratiques vous

aideront à planifier chacune des étapes importantes de vos rénovations, que vous fassiez les
travaux vous-même ou que vous engagiez un spécialiste!

No de commande 61151 34,95 $

Lors de votre prochain déménagement :  
Choisissez un quartier comportant des caractéristiques durables
Si vous envisagez de déménager, cette brochure vous aidera à définir quelles caractéristiques de quartier
présentent des  avantages pour vous et pour l'environnement. Vous y découvrirez des caractéristiques
comme la proximité des magasins et des lieux de travail, ainsi que des exemples de vrais quartiers dans
tout le Canada. Lorsque vous vous mettrez à la recherche d'une maison, utilisez 
la liste de vérification afin de comparer les quartiers.

No de commande 62180  Gratuit 

Guide d’assainissement de l’air : 
Comment cerner et régler les problèmes de

qualité de l’air de votre habitation
Voici un premier pas vers l’amélioration de la qualité de l’air dans votre maison. Ce guide vous
aidera à évaluer la qualité de l’air, à déceler les contaminants et leurs sources et à décider des

mesures correctives à prendre. Il contient de l’information cruciale pour les asthmatiques, les
personnes souffrant d’allergies ou de maladies respiratoires ou les hypersensibles aux polluants

environnementaux. Comprend un plan d’action personnel. (Révisé en 1998, 40 pages)

No de commande 61270  5,95 $

Avant de rénover…
Vous pensez à rénover? Demandez l’avis d’experts canadiens en rénovation… 
que vous projetiez d’effectuer les travaux vous-même ou de retenir les services 
d’un spécialiste — nous disposons de l’information susceptible de vous 
aider à réussir vos rénovations. Adressez-vous en premier lieu à la SCHL.

No de commande 61154 Gratuit!

Bâti-flex : Un chez-soi adaptable
Une maison Bâti-Flex? C’est une maison pour la vie, une maison pratique et attrayante

qui peut s’adapter et évoluer en même temps que les besoins des occupants. Elle
représente l’un des placements les plus avisés sur le marché. Le mouvement Bâti-Flex

est en train de révolutionner les principes de construction résidentielle au Canada. Voici
votre chance d’en apprendre davantage sur ce concept!

No de commande 61142 9,95 $

otre maisonV
L’ENTRETIEN ET 
LA RÉPARATION

vant de 

rénover

guide et catalogue

pour la rénovation

A

NE SAUTEZ PAS DANS L’INCONNU
Que faire avant de vous lancer 

DÉCOUVREZ LES HUIT ÉTAPES
DU SUCCÈS EN RÉNOVATION

LES PAROLES S’ENVOLENT,
LES ÉCRITS RESTENT
Pourquoi il faut toujours mettre 
sur papier ce qui a été di

LE SAVOIR-FAIRE : SAVOIR LE FAIRE
Les manuels et les vidéos de la SCHL
cous offrent des conseils d’expert

�

�

�

�

�

�

Le personnel du CENTRE CANADIEN DE DOCUMENTATION SUR L’HABITATION facilite 
votre ACCÈS aux RENSEIGNEMENTS en MATIÈRE D’HABITATION.

APPELEZ-NOUS sans frais au 1 800 668-2642.
COURRIER ÉLECTRONIQUE : chic@cmhc-schl.gc.ca OU VISITEZ NOTRE SITE Web : www.cmhc-schl.gc.ca
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Acompte
Montant d’argent déposé en
fidéicommis par l’acheteur lorsqu’il
fait une offre d’achat. Cette somme
est confiée à l’agent immobilier, au
notaire ou à l’avocat jusqu’à la
conclusion de la vente, pour
ensuite être restituée au vendeur.

Acte de vente
Document juridique nécessitant la
signature du vendeur et de
l’acheteur devant un notaire ou un
avocat, aux fins de transfert de la
propriété. Ce document constitue
une preuve de propriété.

Agent immobilier
Représentant
immobilier qui est
membre d’une
organisation de
personnes qui
achètent et vendent
des propriétés
immobilières, comme
l’Association
canadienne de
l’immeuble.

Amortissement
(période d’)
Période de temps, le plus souvent
15, 20 ou 25 ans, requise pour
l’extinction de la dette, lorsque les
versements sont effectués de façon
régulière.

Assurance prêt
hypothécaire
Si vous avez un prêt hypothécaire
à rapport prêt-valeur élevé (plus
de 75 % du prix d’achat), votre
prêteur exigera une assurance
prêt hypothécaire — disponible
auprès de la SCHL ou d’un
assureur privé. La prime
d’assurance coûtera entre 0,5 et
3,75 % du montant du prêt
(montant additionnel réclamé
dans certains cas).

Assurance vie prêt
hypothécaire
Cette assurance garantit qu’au
moment de votre décès votre prêt
hypothécaire sera remboursé en
totalité. Vous pouvez souscrire à
cette assurance auprès de votre
prêteur et payer la prime au
moyen de vos versements
hypothécaires. Cependant, il
vaudrait mieux que vous preniez le
temps de comparer les taux pour
ce même type de police auprès
d’un courtier d’assurance. 

Avoir propre
C’est la différence qui existe entre
le prix auquel une maison pourrait

être vendue et la dette
totale grevant celle-ci.
Habituellement, l’avoir
propre du propriétaire
augmente au fur et à
mesure que le
principal diminue au
moyen de versements
hypothécaires
réguliers. La valeur
marchande de la
propriété ainsi que les
améliorations
apportées à celle-ci

influent également sur l’avoir
propre.

Certificat de localisation
Ce document indique les limites de
la propriété, ses dimensions ainsi
que l’emplacement des immeubles
qui y sont érigés. Il vous informe
également des servitudes et des
empiètements.

Charge
Droit grevant une propriété,
comme une hypothèque.

Coefficient
d’amortissement brut
de la dette (ABD)
Il s’agit de la portion du revenu
brut de l’emprunteur qui est
consacrée au paiement mensuel du
principal, de l’intérêt, des taxes,
des coûts de chauffage et, s’il y a
lieu, de la moitié des charges de
copropriété.

Coefficient
d’amortissement total de
la dette (ATD)
Le pourcentage du revenu annuel
brut total requis pour supporter les
mensualités attribuables au
logement ainsi qu’aux autres
dettes, comme le remboursement
du prêt-automobile.

Convention de prise en
charge
Ce document juridique, portant la
signature de l’acquéreur, exige de
ce dernier qu’il assume l’entière
responsabilité du prêt hypothécaire
auparavant assumée par le
constructeur ou le propriétaire
d’origine.

Créancier hypothécaire
Prêteur dont le prêt est garanti par
une hypothèque.

Date d’ajustement de
l’intérêt (DAI)
Date à laquelle les intérêts sur le
prêt hypothécaire sont calculés
pour vos versements périodiques.
Cette date précède généralement la
date à laquelle vous effectuerez
votre premier versement sur votre
prêt hypothécaire. L’intérêt
exigible, à partir du moment où
votre prêt est consenti à la date
d’ajustement des intérêts, doit être
versé au moment de la conclusion
de la vente.

Date de conclusion
Il s’agit de la date à laquelle la
vente d’une maison est conclue.
Cette date correspond également à
la prise de possession de la
propriété par son nouvel
acquéreur.

LEXIQUE
LES DÉFINITIONS SIMPLES, assorties d’exemples,

que nous vous proposons 
VOUS GUIDERONT VERS VOTRE MAISON.

Acte de vente
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Date d’exigibilité
Date à laquelle prend fin l’entente
hypothécaire et à laquelle vous
devez régler en totalité votre prêt
hypothécaire. Dans le cas où vous
ne pouvez remplir cette condition,
vous devez renouveler l’entente.

Défaut
Manquement aux conditions d’un
contrat hypothécaire. Tout
manquement à effectuer vos
versements hypothécaires donne le
droit au prêteur de prendre
possession de votre propriété.

Durée
La période au cours de laquelle
vous payez un certain taux
d’intérêt sur un prêt hypothécaire.
Il est possible que vous ne
réussissiez pas à rembourser le
principal au complet durant
cette période, la période
d’amortissement étant, à toutes
fins pratiques, plus longue.

Emprunteur hypothécaire
La personne qui engage sa
propriété en garantie d’un prêt
hypothécaire.

Engagement
Clause d’un document juridique
qui, dans le cas d’un prêt
hypothécaire, donne aux
différentes parties en cause un
droit ou une obligation. Par
exemple, un engagement peut
imposer à l’emprunteur le montant
de la mensualité hypothécaire ainsi
que des dates de versements. En
définitive, un acte hypothécaire
est un contrat constitué
d’engagements acceptés par
l’emprunteur et le prêteur.

État des rajustements
Bilan indiquant les crédits au
vendeur, tels que le prix d’achat et
toute taxe payée d’avance, de
même que les crédits à l’acheteur,
comme le dépôt, et le solde exigible
à la date de prise de possesion.

Évaluation
Procédé qui consiste à estimer la
valeur marchande d’une propriété
en vue d’obtenir un prêt
hypothécaire. 

Frais connexes
Coûts qui s’ajoutent au prix de la
maison tels que les frais juridiques,
le droit de mutation immobilière et
les débours et qui sont payables
lors de la signature. Ces frais
représentent normalement de 1,5 à
4 % du prix de la maison.

Hypothèque
L’hypothèque garantit le prêt
consenti pour l’achat de votre
maison. Elle vous engage
personnellement à rembourser le
prêt en plus de lier la propriété à
titre de garantie.

Hypothèque légale/
Privilège de construction
Changement enregistré sur le titre
de propriété pour une somme non
acquittée. L’hypothèque légale peut
être enregistrée par un fournisseur
ou par un sous-traitant qui aurait
effectué des travaux ou fourni des
matériaux sans avoir été payé. Le
privilège doit être enregistré en
bonne et due forme par la partie
requérante. Sa durée de vie est
limitée et peut varier d’une
province à l’autre. Si le détenteur
d’une hypothèque légale poursuit
le propriétaire dans le délai
prescrit, celui-ci se voit obligé de
payer le montant exigé, faute de
quoi, le détenteur peut forcer la
vente de la maison.

Intérêt
Le loyer de l’argent. L’intérêt
généralement versé au prêteur est
réuni au remboursement du
principal emprunté.

Lettre d’engagement/
Approbation du prêt
hypothécaire
Avis écrit provenant du créancier
hypothécaire et s’adressant à
l’emprunteur qui approuve le prêt
hypothécaire consenti en vertu de
conditions précises.

Mise de fonds
Portion du prix de la maison que
l’acheteur doit verser de sa poche
au départ avant d’obtenir un prêt
hypothécaire. En général, ce
montant varie entre 5 et 25 % du
prix d’achat.

Offre d’achat
Entente écrite établissant les
conditions d’achat à laquelle
l’acheteur donne son accord. Une
fois acceptée par le vendeur, cette
offre devient légalement valide et
ses conditions doivent être
respectées.

Offre conditionnelle/
Conditions de la vente
Offre d’achat assujettie à des
conditions déterminées, par
exemple l’approbation d’un prêt
hypothécaire. L’offre comporte
toujours une date limite à laquelle
toutes les conditions doivent être
satisfaites.

Option d’achat
Document stipulant que, en
échange de l’acompte, une
personne obtient la préférence
pour l’achat d’une propriété. Si la
personne n’achète pas la maison
dans les délais prévus, elle perd le
montant de son acompte et
l’entente est annulée.

Paiement de principal et
d’intérêt réunis
Versement hypothécaire
comprenant le principal et l’intérêt,
effectué régulièrement pendant
toute la durée du prêt
hypothécaire. Le montant du
paiement demeure inchangé, bien
que la portion servant à
rembourser le principal augmente
avec le temps, tandis que celle
servant à payer les intérêts
diminue.

Permis de construire
Permis que le propriétaire ou
l’entrepreneur doit obtenir de la
municipalité avant que ne soit
entrepris tout travail de
construction ou de réparation. Ce
permis doit être placé bien en vue
jusqu’à ce que les travaux soient
achevés et qu’un inspecteur
municipal les aient reconnus
comme étant satisfaisants.
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P.I.T.
Paiement du principal, de l’intérêt
et des taxes selon les conditions du
contrat. Les paiements sont
habituellement effectués
mensuellement. Comme le coût des
taxes change chaque année, le
pourcentage du versement
hypothécaire change aussi.

P.I.T.C.
Principal, intérêt, taxes et coûts de
chauffage, lesquels servent à
calculer le coefficient
d’amortissement brut de la dette
(ABD).

Prêt hypothécaire
accordé par le vendeur
Financement
hypothécaire négocié
entre le vendeur de la
propriété et l’acheteur.
Dans ce cas, le titre
est transféré à
l’acheteur. Il s’agit le
plus souvent d’un prêt
hypothécaire de
second rang que le
vendeur consent à un
taux d’intérêt
inférieur à celui du
marché de façon à
permettre à l’acheteur d’acquérir
la maison. La plupart de ces
ententes ne sont pas
renouvelables et ne peuvent être
transférées à l’acheteur suivant.

Prêt hypothécaire à
rapport prêt-valeur élevé 
Prêt hypothécaire représentant
plus de 75 % de la valeur
d’emprunt de la propriété. Ce type
de prêt doit être accompagné d’une
garantie, accordée par la SCHL par
exemple, en cas de défaut de
paiement.

Prêt hypothécaire de
second rang
Prêt garanti par une hypothèque
supplémentaire grevant une
propriété déjà hypothéquée.

Prêt hypothécaire
ordinaire
Prêt correspondant à 75 % de la
valeur d’emprunt d’une propriété
ou moins et pour lequel le prêteur
n’exige pas d’assurance prêt
hypothécaire.

Prêt sur hypothèque
subsidiaire
Prêt hypothécaire garanti par un
billet à ordre. Le montant
emprunté peut servir à l’achat
d’une maison ou à d’autres usages
tels que rénovations, vacances, etc.

Prêteur agréé
Établissement financier reconnu
par le gouvernement du Canada
par l’entremise de la SCHL, qui
consent des prêts hypothécaires en
accord avec les modalités de la Loi
nationale sur l’habitation. Seuls les
prêteurs agréés peuvent négocier
des prêts nécessitant une
assurance prêt hypothécaire.

Principal
Montant d’argent
réellement emprunté.

Quittance
Document signé par le
prêteur et remis à
l’emprunteur lorsque
le prêt hypothécaire a
été intégralement
remboursé.

Rapport prêt-
valeur

Le coefficient du prêt
correspondant à la valeur de la
propriété exprimé en pourcentage.
Par exemple, le rapport prêt-
valeur d’un prêt de 90 000 $ pour
une maison qui coûte 100 000 $ est
de 90 %.

Refinancement
On parle de refinancement lorsque
l’emprunteur négocie un nouveau
prêt hypothécaire, ou même un
nouvel emprunt auprès d’un
nouveau prêteur, pour régler l’un
ou l’autre.

Règlements de zonage
Règlements municipaux ou
régionaux restreignant ou
précisant l’usage des terres.

Retenue de garantie
Somme retenue par le prêteur
durant la période de construction
de la propriété afin de s’assurer de
la qualité des travaux à toutes les
étapes.

Saisie hypothécaire
Procédure juridique par laquelle le
prêteur prend possession de la
propriété dans le cas ou
l’emprunteur omet d’effectuer ses
versements hypothécaires.

SCHL
La Société canadienne
d’hypothèques et de logement est
une société d’État responsable de
l’application de la Loi nationale sur
l’habitation (LNH). Elle encourage
l’amélioration des conditions
d’habitation et de vie de tous les
Canadiens et les Canadiennes. En
outre, elle crée et offre des
produits d’assurance prêt
hypothécaire.

Servitude
Droit d’accès (et parfois
d’utilisation) au terrain d’une autre
personne dans un but bien précis
tel que le stationnement ou les
services publics.

Situation nette
L’ensemble de votre situation
financière calculée en soustrayant
vos dettes du total des éléments
d’actif.

Titre (propriété libre ou
location à bail)
Un titre de propriété libre est la
preuve de possession, pour une
période indéfinie, d’un terrain et
des bâtiments qui y sont érigés. La
location à bail permet d’utiliser ou
d’occuper un terrain ou les
bâtiments qui s’y trouvent pour
une période définie dans le temps.
Le bail permet au propriétaire
foncier de conserver son droit de
propriété sur le terrain et, dans
bien des cas, sur les bâtiments.

Valeur d’emprunt
Correspond au moindre des
montants suivants : prix d’achat ou
la valeur marchande de la maison.

Versement hypothécaire
Paiement effectué périodiquement
comprenant le remboursement du
principal et le paiement de l’intérêt
liés au prêt.

Servitude
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N.B. * Signale un terme du lexique

acompte* …………………35-37, 42, 43

acte de vente* ……………………39, 42

agent immobilier* ………………5, 7, 8, 

20, 21, 36, 38, 42

amortissement (période d’)* …..24, 27,

28, 42, 44

analyse du marché (service d’) 

(SCHL) …………………………10, 11

approbation du prêt 

hypothécaire* ……………31, 35, 43

assurance

assurance contre les erreurs et

omissions ………………………21

assurance-habitation ……15, 21, 39

assurance vie prêt 

hypothécaire*………………21, 42

prêt hypothécaire assuré, voir aussi

: prêt hypothécaire à rapport

prêt-valeur élevé* 12, 15, 21, 25, 

31-33, 44

avocat, voir : frais juridiques

avoir propre*……………………………42

biens meubles…………………35, 36, 38

certificat de localisation* 15, 35, 38, 42

certificat de préclusion …………15, 36

charge* ………………………………42

charges de copropriété ………7, 13-15,

33, 42

chauffage, voir : P.I.T.C.

code du bâtiment ………………………6

coefficient d’amortissement brut de la

dette (ABD)* ……13, 14, 30, 33, 42

coefficient d’amortissement total de la

dette (ATD)* ……13, 14, 30, 33, 42

conclusion ………………15, 21, 25, 38, 

39, 42, 43

conditions de la vente*, voir : offre

conditionnelle*

constructeur, voir aussi : hypothèque

légale, retenue de garantie, 

garantie …………6, 20, 26, 27, 30, 

37, 43, 44

construction d’une maison, voir : types

de propriété

contre-offre ……………………………36

convention d’achat-vente, voir : offre

d’achat*

convention de prise en charge* ……42

courtier d’assurance …………………21

courtier hypothécaire …15, 21, 26, 30

coûts d’entretien, voir aussi : charges

de copropriété …………6, 12, 15, 41

créancier hypothécaire* ……………, 42

date d’ajustement de l’intérêt (DAI)* 42

date de conclusion* 15, 35, 36, 38, 39,

42

date d’exigibilité*………………………43

débours …………………21, 38, 39, 43

défaut* ……………………………32, 43

déménagement ……………………38-40

durée* …………25-27, 29, 30, 42-44

emplacement …………………………5-9

emprunteur hypothécaire* …………44

engagement* ……………………………43

entrepreneur …………………20, 37, 43

état des rajustements* …………38, 43

évaluation* (propriété) ……15, 20, 26, 

30-32, 43

frais, voir aussi : charges de

copropriété, frais juridiques ……15, 

20, 21, 25, 26, 30, 32, 37, 39, 43

frais connexes* ………………16, 38, 43

frais de raccordement, voir 

aussi : frais …………………………15

frais juridiques (avocat, notaire) …15, 

19, 21, 34, 38, 39, 43

garantie ……………………………6, 37

hypothèque légale* …………37, 38, 43

impôt, voir aussi : P.I.T.*, P.I.T.C.*

impôt foncier …………5, 12, 15, 38

taxes payées d’avance ……………15

droit de mutation 

immobilière ………………15, 39

inspecteur en bâtiment ……15, 21, 37

inspection de la maison …………15, 21, 

35-38

intérêt*, voir aussi : P.I.T.* et 

P.I.T.C.* ………11-14, 24-31, 35, 43

lettre d’engagement* …………………43

location à bail, voir : titre

logement en copropriété …6, 7, 15, 30, 

36, 37

maison existante, voir : types de

maison

marché du logement…………10, 11, 20

notaire, voir : frais juridiques

offre conditionnelle* ………15, 20, 21, 

35, 36, 38, 43

offre d’achat* 15, 20, 21, 34-38, 42-44

option d’achat* …………………………43

P.I.T.* (principal, intérêt et taxes) …43

P.I.T.C.* (principal, intérêt, taxes et

chauffage) ……………13, 14, 33, 44

paiement de principal et d’intérêt 

réunis*, voir aussi : versement

hypothécaire* …………………12, 43

permis de construire* ……………37, 43

prêt hypothécaire* …12-15, 21, 24-35, 

38, 39, 42-44

à rapport prêt-valeur élevé* (prêt

hypothécaire assuré) ……12, 15, 

21, 25-27, 43, 44

accordé par le vendeur* 26, 38, 44

augmenté ……………………………25

de second rang* …………25, 26, 44

fermé ………………………………29

fractionné……………………………30

ordinaire* ……………12, 25-27, 44

pré-approuvé ………………………31

pris en charge …………………25, 26

remboursable par 

anticipation…………………25, 29

transférable…………………………25

prêt sur hypothèque subsidiaire* …44

prêteur agréé*, voir aussi : prêteurs 44

prêteurs …………13-15, 19, 21, 24-33, 

38, 39, 42-44

principal*, voir aussi : P.I.T.* 

et P.I.T.C.* 12, 24, 25, 27, 30, 42-44

privilège de constuction*……37, 38, 43

Programme de protection des taux

hypothécaires (SCHL) ……………31

propriété libre, voir : titre*

qualité et quantité (eau)………………15

quittance* ………………………………44

rapport prêt-valeur* …………………44

refinancement*…………………………44

règlements de zonage* ……5, 7, 37, 44

rénovations/réparations ……12, 13, 15, 

20, 25, 41, 42

retenue de garantie* ……………37, 44

SCHL* ………10, 11, 13, 15, 20, 25, 

30-33, 41-43

saisie hypothécaire* …………………44

services publics ………………15, 38, 40

servitude* …………………………42, 44

situation nette* ……………………13, 44

Index
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Société canadienne d’hypothèques et

de logement, voir : SCHL*

taux d’intérêt…………11, 13, 25-31, 43

achat d’une réduction d’intérêts 27

fixe ………………………………27

variable protégé ……………………27

variable………………………………27

taux hypothécaire, voir : taux d’intérêt

taxes, voir aussi : impôt

TPS ……………………………6, 15

taxe scolaire ………………………15

taxes (municipales), voir : P.I.T.*,

P.I.T.C.*

taxes et factures payées d’avance …15,

43

titre (propriété libre ou location 

à bail)* …………………………38, 44

types de propriété ……………………6, 8

duplex …………………………………6

logement en copropriété

(immeuble-tour en hauteur ou

non, maison en rangée ou en

bande), voir aussi : logement en

copropriété ……………………6, 7

maisons en bande……………………6

maisons en rangée …………………6

maison existante ……………6, 7, 15, 

20, 30, 33, 36

maison individuelle isolée …………6

maison jumelée………………………6

maison mobile ………………………6

maison neuve, voir aussi :

constructeur, garantie ……6, 10, 

15, 20, 27, 30, 33, 37

maison personnalisée, voir aussi :

constructeur ………………20, 37

maisons reliées ………………………6

maison usinée ………………………6

saine ………………………………41

valeur d’emprunt* ……………………44

valeur de la propriété ……………5, 21

vendeur ………15, 20, 26, 34-36, 38, 

39, 42-44

versement hypothécaire* ………12, 14, 

24-30, 44



FICHE AIDE-MÉMOIRE 1

Fiche d’inspection

Joignez votre fiche de visite ou remplissez le formulaire
ci-dessous.
Adresse

Agent immobilier Tél.

Type de construction Surface totale

Nbre de chambres Dimensions du terrain

Bâtiments supplémentaires sur la propriété

Date d’occupation Prix demandé $

Climatisation    � centrale    � fenêtre    � Détecteurs de fumée � Ventilateur-récupé-
rateur de chaleur (VRC)

FRAIS ANNUELS

Impôt foncier $

Taxe scolaire (Québec) $

Enlèvement des ordures $

Autre(s) $

Installations

Système de chauffage � mazout � gaz � électricité � bois $

Électricité � 60 amp � 100 amp � 200 amp � autre $

Eau � municipal � puits $

Autre $

Autre $

TOTAL DES COÛTS ANNUELS $

Biens meubles

Dressez-en une liste exhaustive (par exemple : les recouvrements de planchers, les rideaux, les
appareils électroménagers, etc.)

I

I

I

Quartier

Distance du lieu Distance du lieu
de travail de travail du conjoint

Transports en commun � oui � non

À distance raisonnable de(s)

Écoles � oui � non

Centres commerciaux � oui � non Terrains de jeux � oui � non

Cliniques médicales � oui � non Hôpitaux � oui � non

Service d’incendies � oui � non Service de police � oui � non

Lieux de culte � oui � non

Autres facteurs à considérer

Problèmes environnementaux existants (bruit de circulation, chemin de fer, inondation, etc.)

Projets d’aménagement futurs

Servez-vous de la partie ci-dessous pour dessiner le plan de chaque étage

N’oubliez pas d’indiquer le NORD sur votre plan



2 FICHE AIDE-MÉMOIRE

E X T É R I E U R

Revêtement � briques � parement � bois

État � acceptable � bon � excellent

Toiture � acceptable � bon � excellent

Autre

Fenêtres � aluminium � vinyle � bois

État � acceptable � bon � excellent

Nbre d’entrées � 2 � 3 � 4

Allée � pavée � gravier � autre

Garage � non � oui � chauffé ou � non

Aménagement
paysager � acceptable � bon � excellent

Clôture � bois � treillis � autre

Terrasse ou 
balcon � oui � non

Caractéristiques spéciales (ex. piscine, barbecue)

I N T É R I E U R

Hall

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Caractéristiques spéciales

Salon

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales (ex. foyer)

Salle à manger

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

� Salle de détente  � Bureau
� Salle familiale

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Cuisine

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Armoires et
rangements � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Appareils électroménagers inclus

Chambre principale

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales (ex. salle de bains attenante, grand
placard)

Deuxième chambre

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Commentaires généraux 

AVANTAGES DÉSAVANTAGES



FICHE AIDE-MÉMOIRE 3

Fiche d’inspection

Joignez votre fiche de visite ou remplissez le formulaire
ci-dessous.
Adresse

Agent immobilier Tél.

Type de construction Surface totale

Nbre de chambres Dimensions du terrain

Bâtiments supplémentaires sur la propriété

Date d’occupation Prix demandé $

Climatisation    � centrale    � fenêtre    � Détecteurs de fumée � Ventilateur-récupé-
rateur de chaleur (VRC)

FRAIS ANNUELS

Impôt foncier $

Taxe scolaire (Québec) $

Enlèvement des ordures $

Autre(s) $

Installations

Système de chauffage � mazout � gaz � électricité � bois $

Électricité � 60 amp � 100 amp � 200 amp � autre $

Eau � municipal � puits $

Autre $

Autre $

TOTAL DES COÛTS ANNUELS $

Biens meubles

Dressez-en une liste exhaustive (par exemple : les recouvrements de planchers, les rideaux, les
appareils électroménagers, etc.)

I

I

I

Quartier

Distance du lieu Distance du lieu
de travail de travail du conjoint

Transports en commun � oui � non

À distance raisonnable de(s)

Écoles � oui � non

Centres commerciaux � oui � non Terrains de jeux � oui � non

Cliniques médicales � oui � non Hôpitaux � oui � non

Service d’incendies � oui � non Service de police � oui � non

Lieux de culte � oui � non

Autres facteurs à considérer

Problèmes environnementaux existants (bruit de circulation, chemin de fer, inondation, etc.)

Projets d’aménagement futurs

Servez-vous de la partie ci-dessous pour dessiner le plan de chaque étage

N’oubliez pas d’indiquer le NORD sur votre plan



4 FICHE AIDE-MÉMOIRE

E X T É R I E U R

Revêtement � briques � parement � bois

État � acceptable � bon � excellent

Toiture � acceptable � bon � excellent

Autre

Fenêtres � aluminium � vinyle � bois

État � acceptable � bon � excellent

Nbre d’entrées � 2 � 3 � 4

Allée � pavée � gravier � autre

Garage � non � oui � chauffé ou � non

Aménagement
paysager � acceptable � bon � excellent

Clôture � bois � treillis � autre

Terrasse ou 
balcon � oui � non

Caractéristiques spéciales (ex. piscine, barbecue)

I N T É R I E U R

Hall

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Caractéristiques spéciales

Salon

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales (ex. foyer)

Salle à manger

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

� Salle de détente  � Bureau
� Salle familiale

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Cuisine

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Armoires et
rangements � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Appareils électroménagers inclus

Chambre principale

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales (ex. salle de bains attenante, grand
placard)

Deuxième chambre

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Troisième chambre

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Salles de bains

no  1 � � baignoire � douche  � lavabo

no  2 � � baignoire � douche  � lavabo

no  3 � � baignoire � douche  � lavabo

Caractéristiques spéciales

Sous-sol

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Entrée séparée vers l’extérieur � oui � non

Caractéristiques spéciales

Débarras

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Suppléments pour condominiums

Stationnement � souterrain � en surface

� balcon, dimensions � entreposage

� aires récréatives � salle d’exercices

Piscine � non � oui � intérieure � extérieure

Hall � acceptable � bon � excellent

Sécurité et caractéristiques spéciales

Commentaires généraux 

AVANTAGES DÉSAVANTAGES



FICHE AIDE-MÉMOIRE 5

Fiche d’inspection

Joignez votre fiche de visite ou remplissez le formulaire
ci-dessous.
Adresse

Agent immobilier Tél.

Type de construction Surface totale

Nbre de chambres Dimensions du terrain

Bâtiments supplémentaires sur la propriété

Date d’occupation Prix demandé $

Climatisation    � centrale    � fenêtre    � Détecteurs de fumée � Ventilateur-récupé-
rateur de chaleur (VRC)

FRAIS ANNUELS

Impôt foncier $

Taxe scolaire (Québec) $

Enlèvement des ordures $

Autre(s) $

Installations

Système de chauffage � mazout � gaz � électricité � bois $

Électricité � 60 amp � 100 amp � 200 amp � autre $

Eau � municipal � puits $

Autre $

Autre $

TOTAL DES COÛTS ANNUELS $

Biens meubles

Dressez-en une liste exhaustive (par exemple : les recouvrements de planchers, les rideaux, les
appareils électroménagers, etc.)

I

I

I

Quartier

Distance du lieu Distance du lieu
de travail de travail du conjoint

Transports en commun � oui � non

À distance raisonnable de(s)

Écoles � oui � non

Centres commerciaux � oui � non Terrains de jeux � oui � non

Cliniques médicales � oui � non Hôpitaux � oui � non

Service d’incendies � oui � non Service de police � oui � non

Lieux de culte � oui � non

Autres facteurs à considérer

Problèmes environnementaux existants (bruit de circulation, chemin de fer, inondation, etc.)

Projets d’aménagement futurs

Servez-vous de la partie ci-dessous pour dessiner le plan de chaque étage

N’oubliez pas d’indiquer le NORD sur votre plan



6 FICHE AIDE-MÉMOIRE

E X T É R I E U R

Revêtement � briques � parement � bois

État � acceptable � bon � excellent

Toiture � acceptable � bon � excellent

Autre

Fenêtres � aluminium � vinyle � bois

État � acceptable � bon � excellent

Nbre d’entrées � 2 � 3 � 4

Allée � pavée � gravier � autre

Garage � non � oui � chauffé ou � non

Aménagement
paysager � acceptable � bon � excellent

Clôture � bois � treillis � autre

Terrasse ou 
balcon � oui � non

Caractéristiques spéciales (ex. piscine, barbecue)

I N T É R I E U R

Hall

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Caractéristiques spéciales

Salon

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales (ex. foyer)

Salle à manger

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

� Salle de détente  � Bureau
� Salle familiale

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Cuisine

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Armoires et
rangements � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Appareils électroménagers inclus

Chambre principale

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales (ex. salle de bains attenante, grand
placard)

Deuxième chambre

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Troisième chambre

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Salles de bains

no  1 � � baignoire � douche  � lavabo

no  2 � � baignoire � douche  � lavabo

no  3 � � baignoire � douche  � lavabo

Caractéristiques spéciales

Sous-sol

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Entrée séparée vers l’extérieur � oui � non

Caractéristiques spéciales

Débarras

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Suppléments pour condominiums

Stationnement � souterrain � en surface

� balcon, dimensions � entreposage

� aires récréatives � salle d’exercices

Piscine � non � oui � intérieure � extérieure

Hall � acceptable � bon � excellent

Sécurité et caractéristiques spéciales

Commentaires généraux 

AVANTAGES DÉSAVANTAGES



FICHE AIDE-MÉMOIRE 7

Fiche d’inspection

Joignez votre fiche de visite ou remplissez le formulaire
ci-dessous.
Adresse

Agent immobilier Tél.

Type de construction Surface totale

Nbre de chambres Dimensions du terrain

Bâtiments supplémentaires sur la propriété

Date d’occupation Prix demandé $

Climatisation    � centrale    � fenêtre    � Détecteurs de fumée � Ventilateur-récupé-
rateur de chaleur (VRC)

FRAIS ANNUELS

Impôt foncier $

Taxe scolaire (Québec) $

Enlèvement des ordures $

Autre(s) $

Installations

Système de chauffage � mazout � gaz � électricité � bois $

Électricité � 60 amp � 100 amp � 200 amp � autre $

Eau � municipal � puits $

Autre $

Autre $

TOTAL DES COÛTS ANNUELS $

Biens meubles

Dressez-en une liste exhaustive (par exemple : les recouvrements de planchers, les rideaux, les
appareils électroménagers, etc.)

I

I

I

Quartier

Distance du lieu Distance du lieu
de travail de travail du conjoint

Transports en commun � oui � non

À distance raisonnable de(s)

Écoles � oui � non

Centres commerciaux � oui � non Terrains de jeux � oui � non

Cliniques médicales � oui � non Hôpitaux � oui � non

Service d’incendies � oui � non Service de police � oui � non

Lieux de culte � oui � non

Autres facteurs à considérer

Problèmes environnementaux existants (bruit de circulation, chemin de fer, inondation, etc.)

Projets d’aménagement futurs

Servez-vous de la partie ci-dessous pour dessiner le plan de chaque étage

N’oubliez pas d’indiquer le NORD sur votre plan



8 FICHE AIDE-MÉMOIRE

E X T É R I E U R

Revêtement � briques � parement � bois

État � acceptable � bon � excellent

Toiture � acceptable � bon � excellent

Autre

Fenêtres � aluminium � vinyle � bois

État � acceptable � bon � excellent

Nbre d’entrées � 2 � 3 � 4

Allée � pavée � gravier � autre

Garage � non � oui � chauffé ou � non

Aménagement
paysager � acceptable � bon � excellent

Clôture � bois � treillis � autre

Terrasse ou 
balcon � oui � non

Caractéristiques spéciales (ex. piscine, barbecue)

I N T É R I E U R

Hall

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Caractéristiques spéciales

Salon

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales (ex. foyer)

Salle à manger

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

� Salle de détente  � Bureau
� Salle familiale

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Cuisine

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Armoires et
rangements � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Appareils électroménagers inclus

Chambre principale

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales (ex. salle de bains attenante, grand
placard)

Deuxième chambre

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Troisième chambre

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Salles de bains

no  1 � � baignoire � douche  � lavabo

no  2 � � baignoire � douche  � lavabo

no  3 � � baignoire � douche  � lavabo

Caractéristiques spéciales

Sous-sol

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Entrée séparée vers l’extérieur � oui � non

Caractéristiques spéciales

Débarras

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Suppléments pour condominiums

Stationnement � souterrain � en surface

� balcon, dimensions � entreposage

� aires récréatives � salle d’exercices

Piscine � non � oui � intérieure � extérieure

Hall � acceptable � bon � excellent

Sécurité et caractéristiques spéciales

Commentaires généraux 

AVANTAGES DÉSAVANTAGES



FICHE AIDE-MÉMOIRE 9

Fiche d’inspection

Joignez votre fiche de visite ou remplissez le formulaire
ci-dessous.
Adresse

Agent immobilier Tél.

Type de construction Surface totale

Nbre de chambres Dimensions du terrain

Bâtiments supplémentaires sur la propriété

Date d’occupation Prix demandé $

Climatisation    � centrale    � fenêtre    � Détecteurs de fumée � Ventilateur-récupé-
rateur de chaleur (VRC)

FRAIS ANNUELS

Impôt foncier $

Taxe scolaire (Québec) $

Enlèvement des ordures $

Autre(s) $

Installations

Système de chauffage � mazout � gaz � électricité � bois $

Électricité � 60 amp � 100 amp � 200 amp � autre $

Eau � municipal � puits $

Autre $

Autre $

TOTAL DES COÛTS ANNUELS $

Biens meubles

Dressez-en une liste exhaustive (par exemple : les recouvrements de planchers, les rideaux, les
appareils électroménagers, etc.)

I

I

I

Quartier

Distance du lieu Distance du lieu
de travail de travail du conjoint

Transports en commun � oui � non

À distance raisonnable de(s)

Écoles � oui � non

Centres commerciaux � oui � non Terrains de jeux � oui � non

Cliniques médicales � oui � non Hôpitaux � oui � non

Service d’incendies � oui � non Service de police � oui � non

Lieux de culte � oui � non

Autres facteurs à considérer

Problèmes environnementaux existants (bruit de circulation, chemin de fer, inondation, etc.)

Projets d’aménagement futurs

Servez-vous de la partie ci-dessous pour dessiner le plan de chaque étage

N’oubliez pas d’indiquer le NORD sur votre plan



10 FICHE AIDE-MÉMOIRE

E X T É R I E U R

Revêtement � briques � parement � bois

État � acceptable � bon � excellent

Toiture � acceptable � bon � excellent

Autre

Fenêtres � aluminium � vinyle � bois

État � acceptable � bon � excellent

Nbre d’entrées � 2 � 3 � 4

Allée � pavée � gravier � autre

Garage � non � oui � chauffé ou � non

Aménagement
paysager � acceptable � bon � excellent

Clôture � bois � treillis � autre

Terrasse ou 
balcon � oui � non

Caractéristiques spéciales (ex. piscine, barbecue)

I N T É R I E U R

Hall

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Caractéristiques spéciales

Salon

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales (ex. foyer)

Salle à manger

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

� Salle de détente  � Bureau
� Salle familiale

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Cuisine

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Armoires et
rangements � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Appareils électroménagers inclus

Chambre principale

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales (ex. salle de bains attenante, grand
placard)

Deuxième chambre

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Troisième chambre

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Salles de bains

no  1 � � baignoire � douche  � lavabo

no  2 � � baignoire � douche  � lavabo

no  3 � � baignoire � douche  � lavabo

Caractéristiques spéciales

Sous-sol

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Entrée séparée vers l’extérieur � oui � non

Caractéristiques spéciales

Débarras

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Suppléments pour condominiums

Stationnement � souterrain � en surface

� balcon, dimensions � entreposage

� aires récréatives � salle d’exercices

Piscine � non � oui � intérieure � extérieure

Hall � acceptable � bon � excellent

Sécurité et caractéristiques spéciales

Commentaires généraux 

AVANTAGES DÉSAVANTAGES



FICHE AIDE-MÉMOIRE 11

Fiche d’inspection

Joignez votre fiche de visite ou remplissez le formulaire
ci-dessous.
Adresse

Agent immobilier Tél.

Type de construction Surface totale

Nbre de chambres Dimensions du terrain

Bâtiments supplémentaires sur la propriété

Date d’occupation Prix demandé $

Climatisation    � centrale    � fenêtre    � Détecteurs de fumée � Ventilateur-récupé-
rateur de chaleur (VRC)

FRAIS ANNUELS

Impôt foncier $

Taxe scolaire (Québec) $

Enlèvement des ordures $

Autre(s) $

Installations

Système de chauffage � mazout � gaz � électricité � bois $

Électricité � 60 amp � 100 amp � 200 amp � autre $

Eau � municipal � puits $

Autre $

Autre $

TOTAL DES COÛTS ANNUELS $

Biens meubles

Dressez-en une liste exhaustive (par exemple : les recouvrements de planchers, les rideaux, les
appareils électroménagers, etc.)

I

I

I

Quartier

Distance du lieu Distance du lieu
de travail de travail du conjoint

Transports en commun � oui � non

À distance raisonnable de(s)

Écoles � oui � non

Centres commerciaux � oui � non Terrains de jeux � oui � non

Cliniques médicales � oui � non Hôpitaux � oui � non

Service d’incendies � oui � non Service de police � oui � non

Lieux de culte � oui � non

Autres facteurs à considérer

Problèmes environnementaux existants (bruit de circulation, chemin de fer, inondation, etc.)

Projets d’aménagement futurs

Servez-vous de la partie ci-dessous pour dessiner le plan de chaque étage

N’oubliez pas d’indiquer le NORD sur votre plan



12 FICHE AIDE-MÉMOIRE

E X T É R I E U R

Revêtement � briques � parement � bois

État � acceptable � bon � excellent

Toiture � acceptable � bon � excellent

Autre

Fenêtres � aluminium � vinyle � bois

État � acceptable � bon � excellent

Nbre d’entrées � 2 � 3 � 4

Allée � pavée � gravier � autre

Garage � non � oui � chauffé ou � non

Aménagement
paysager � acceptable � bon � excellent

Clôture � bois � treillis � autre

Terrasse ou 
balcon � oui � non

Caractéristiques spéciales (ex. piscine, barbecue)

I N T É R I E U R

Hall

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Caractéristiques spéciales

Salon

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales (ex. foyer)

Salle à manger

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

� Salle de détente  � Bureau
� Salle familiale

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Cuisine

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Armoires et
rangements � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Appareils électroménagers inclus

Chambre principale

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales (ex. salle de bains attenante, grand
placard)

Deuxième chambre

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Troisième chambre

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Salles de bains

no  1 � � baignoire � douche  � lavabo

no  2 � � baignoire � douche  � lavabo

no  3 � � baignoire � douche  � lavabo

Caractéristiques spéciales

Sous-sol

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Entrée séparée vers l’extérieur � oui � non

Caractéristiques spéciales

Débarras

Dimensions approx.

Murs � acceptable � bon � excellent

Plancher
GENRE

� acceptable � bon
� excellent

Luminaires � oui � non

Fenêtre(s) � acceptable � bon � excellent

Caractéristiques spéciales

Suppléments pour condominiums

Stationnement � souterrain � en surface

� balcon, dimensions � entreposage

� aires récréatives � salle d’exercices

Piscine � non � oui � intérieure � extérieure

Hall � acceptable � bon � excellent

Sécurité et caractéristiques spéciales

Commentaires généraux 

AVANTAGES DÉSAVANTAGES
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Liste des caractéristiques de votre maison

� Existante � Neuve

Type de maison
� maison individuelle isolée � jumelée
� en rangée � duplex
� tour-immeuble élevée � tour-immeuble à 

faible hauteur

Type de propriété
� copropriété � propriété exclusive

Âge de la maison

Taille du terrain � petit � moyen � grand

Tranquillité � oui � non

Type de revêtement extérieur
� briques � bois
� bardage d’aluminium � bardage en vinyle
� briques et bardage

Fenêtres
Vitrage � simple � double � triple 

� faible  émissivité
Construction � bois � vinyle � métal

� autre

Indice d’isolation murs_______________
sous-sol__________________ plafond_____________

Fondations
� béton � blocs de béton � bois
traité

Égout � municipal � fosse septique

Eau � municipal � puits

Chauffe-eau � gaz � électricité � mazout

Système électrique
� 100 amp � 200 amp � autre_____
� disjoncteurs � fusibles

Type de chauffage
� mazout � gaz � électricité � bois

Ventilateur-récupérateur de chaleur
� oui � non

Climatisation � système central � fenêtre

Chambre(s) � 1 � 2 � 3 � 4

Salle(s) de bains � 1 � 2 � 3

Chambre principale
avec salle de bains � oui � non

S.de.bains au r.-de-c. � oui � non

Cuisine avec coin-repas � oui � non

Salle à manger séparée � oui � non

Salle de séjour � oui � non

Foyer � oui � non

Poêle à bois � oui � non

Pièce suppl. (pour bureau
ou salle de détente) � oui � non

Sous-sol pour 
entreposage ou atelier � oui � non

Appartement pour revenus 
de location � oui � non

Terrasse ou patio  � oui � non

Entrée privée � oui � non

Garage � oui � non

Abri pour voitures � oui � non

Dispositifs de sécurité � oui � non

Sans obstacles � oui � non

À proximité de (km)

lieu de travail lieu de travail (conjoint)

service de transports en commun

centres commerciaux parcs et terrains de jeux

installations récréatives restaurants

lieux de culte écoles

service de police service d’incendies

hôpital médecin et dentiste

vétérinaire
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Liste des caractéristiques de votre maison

� Existante � Neuve

Type de maison
� maison individuelle isolée � jumelée
� en rangée � duplex
� tour-immeuble élevée � tour-immeuble à 

faible hauteur

Type de propriété
� copropriété � propriété exclusive

Âge de la maison

Taille du terrain � petit � moyen � grand

Tranquillité � oui � non

Type de revêtement extérieur
� briques � bois
� bardage d’aluminium � bardage en vinyle
� briques et bardage

Fenêtres
Vitrage � simple � double � triple 

� faible  émissivité
Construction � bois � vinyle � métal

� autre

Indice d’isolation murs_______________
sous-sol__________________ plafond_____________

Fondations
� béton � blocs de béton � bois
traité

Égout � municipal � fosse septique

Eau � municipal � puits

Chauffe-eau � gaz � électricité � mazout

Système électrique
� 100 amp � 200 amp � autre_____
� disjoncteurs � fusibles

Type de chauffage
� mazout � gaz � électricité � bois

Ventilateur-récupérateur de chaleur
� oui � non

Climatisation � système central � fenêtre

Chambre(s) � 1 � 2 � 3 � 4

Salle(s) de bains � 1 � 2 � 3

Chambre principale
avec salle de bains � oui � non

S.de.bains au r.-de-c. � oui � non

Cuisine avec coin-repas � oui � non

Salle à manger séparée � oui � non

Salle de séjour � oui � non

Foyer � oui � non

Poêle à bois � oui � non

Pièce suppl. (pour bureau
ou salle de détente) � oui � non

Sous-sol pour 
entreposage ou atelier � oui � non

Appartement pour revenus 
de location � oui � non

Terrasse ou patio  � oui � non

Entrée privée � oui � non

Garage � oui � non

Abri pour voitures � oui � non

Dispositifs de sécurité � oui � non

Sans obstacles � oui � non

À proximité de (km)

lieu de travail lieu de travail (conjoint)

service de transports en commun

centres commerciaux parcs et terrains de jeux

installations récréatives restaurants

lieux de culte écoles

service de police service d’incendies

hôpital médecin et dentiste

vétérinaire
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Liste des caractéristiques de votre maison

� Existante � Neuve

Type de maison
� maison individuelle isolée � jumelée
� en rangée � duplex
� tour-immeuble élevée � tour-immeuble à 

faible hauteur

Type de propriété
� copropriété � propriété exclusive

Âge de la maison

Taille du terrain � petit � moyen � grand

Tranquillité � oui � non

Type de revêtement extérieur
� briques � bois
� bardage d’aluminium � bardage en vinyle
� briques et bardage

Fenêtres
Vitrage � simple � double � triple 

� faible  émissivité
Construction � bois � vinyle � métal

� autre

Indice d’isolation murs_______________
sous-sol__________________ plafond_____________

Fondations
� béton � blocs de béton � bois
traité

Égout � municipal � fosse septique

Eau � municipal � puits

Chauffe-eau � gaz � électricité � mazout

Système électrique
� 100 amp � 200 amp � autre_____
� disjoncteurs � fusibles

Type de chauffage
� mazout � gaz � électricité � bois

Ventilateur-récupérateur de chaleur
� oui � non

Climatisation � système central � fenêtre

Chambre(s) � 1 � 2 � 3 � 4

Salle(s) de bains � 1 � 2 � 3

Chambre principale
avec salle de bains � oui � non

S.de.bains au r.-de-c. � oui � non

Cuisine avec coin-repas � oui � non

Salle à manger séparée � oui � non

Salle de séjour � oui � non

Foyer � oui � non

Poêle à bois � oui � non

Pièce suppl. (pour bureau
ou salle de détente) � oui � non

Sous-sol pour 
entreposage ou atelier � oui � non

Appartement pour revenus 
de location � oui � non

Terrasse ou patio  � oui � non

Entrée privée � oui � non

Garage � oui � non

Abri pour voitures � oui � non

Dispositifs de sécurité � oui � non

Sans obstacles � oui � non

À proximité de (km)

lieu de travail lieu de travail (conjoint)

service de transports en commun

centres commerciaux parcs et terrains de jeux

installations récréatives restaurants

lieux de culte écoles

service de police service d’incendies

hôpital médecin et dentiste

vétérinaire
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Liste des caractéristiques de votre maison

� Existante � Neuve

Type de maison
� maison individuelle isolée � jumelée
� en rangée � duplex
� tour-immeuble élevée � tour-immeuble à 

faible hauteur

Type de propriété
� copropriété � propriété exclusive

Âge de la maison

Taille du terrain � petit � moyen � grand

Tranquillité � oui � non

Type de revêtement extérieur
� briques � bois
� bardage d’aluminium � bardage en vinyle
� briques et bardage

Fenêtres
Vitrage � simple � double � triple 

� faible  émissivité
Construction � bois � vinyle � métal

� autre

Indice d’isolation murs_______________
sous-sol__________________ plafond_____________

Fondations
� béton � blocs de béton � bois
traité

Égout � municipal � fosse septique

Eau � municipal � puits

Chauffe-eau � gaz � électricité � mazout

Système électrique
� 100 amp � 200 amp � autre_____
� disjoncteurs � fusibles

Type de chauffage
� mazout � gaz � électricité � bois

Ventilateur-récupérateur de chaleur
� oui � non

Climatisation � système central � fenêtre

Chambre(s) � 1 � 2 � 3 � 4

Salle(s) de bains � 1 � 2 � 3

Chambre principale
avec salle de bains � oui � non

S.de.bains au r.-de-c. � oui � non

Cuisine avec coin-repas � oui � non

Salle à manger séparée � oui � non

Salle de séjour � oui � non

Foyer � oui � non

Poêle à bois � oui � non

Pièce suppl. (pour bureau
ou salle de détente) � oui � non

Sous-sol pour 
entreposage ou atelier � oui � non

Appartement pour revenus 
de location � oui � non

Terrasse ou patio  � oui � non

Entrée privée � oui � non

Garage � oui � non

Abri pour voitures � oui � non

Dispositifs de sécurité � oui � non

Sans obstacles � oui � non

À proximité de (km)

lieu de travail lieu de travail (conjoint)

service de transports en commun

centres commerciaux parcs et terrains de jeux

installations récréatives restaurants

lieux de culte écoles

service de police service d’incendies

hôpital médecin et dentiste

vétérinaire
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Liste des caractéristiques de votre maison

� Existante � Neuve

Type de maison
� maison individuelle isolée � jumelée
� en rangée � duplex
� tour-immeuble élevée � tour-immeuble à 

faible hauteur

Type de propriété
� copropriété � propriété exclusive

Âge de la maison

Taille du terrain � petit � moyen � grand

Tranquillité � oui � non

Type de revêtement extérieur
� briques � bois
� bardage d’aluminium � bardage en vinyle
� briques et bardage

Fenêtres
Vitrage � simple � double � triple 

� faible  émissivité
Construction � bois � vinyle � métal

� autre

Indice d’isolation murs_______________
sous-sol__________________ plafond_____________

Fondations
� béton � blocs de béton � bois
traité

Égout � municipal � fosse septique

Eau � municipal � puits

Chauffe-eau � gaz � électricité � mazout

Système électrique
� 100 amp � 200 amp � autre_____
� disjoncteurs � fusibles

Type de chauffage
� mazout � gaz � électricité � bois

Ventilateur-récupérateur de chaleur
� oui � non

Climatisation � système central � fenêtre

Chambre(s) � 1 � 2 � 3 � 4

Salle(s) de bains � 1 � 2 � 3

Chambre principale
avec salle de bains � oui � non

S.de.bains au r.-de-c. � oui � non

Cuisine avec coin-repas � oui � non

Salle à manger séparée � oui � non

Salle de séjour � oui � non

Foyer � oui � non

Poêle à bois � oui � non

Pièce suppl. (pour bureau
ou salle de détente) � oui � non

Sous-sol pour 
entreposage ou atelier � oui � non

Appartement pour revenus 
de location � oui � non

Terrasse ou patio  � oui � non

Entrée privée � oui � non

Garage � oui � non

Abri pour voitures � oui � non

Dispositifs de sécurité � oui � non

Sans obstacles � oui � non

À proximité de (km)

lieu de travail lieu de travail (conjoint)

service de transports en commun

centres commerciaux parcs et terrains de jeux

installations récréatives restaurants

lieux de culte écoles

service de police service d’incendies

hôpital médecin et dentiste

vétérinaire
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Guide de la maison abordable

Capacité maximale
d’endettement par mois
Votre coefficient d’amortissement
total de la dette (ATD)

Votre revenu total mensuel A $

x 40 %
= Capacité maximale 

d’endettement par mois C $

– Mensualité sur prêt-auto $

– Mensualité sur autre prêt $

– Mensualités cartes ou 
lignes de crédit $

– Autres dettes par mois $

= Revenu mensuel que vous
pouvez accorder au logementD $

Votre capacité totale d’endettement
par mois (D) ne devrait pas excéder
votre capacité maximale
d’endettement par mois (C). Si c’est le
cas, vous devrez peut-être réduire vos
frais de logement mensuels ou vos
autres dettes mensuelles, ou
augmenter la mise du fond.
Exemple :
Lisa et Mario ont un revenu mensuel brut de
4 500 $. Leur capacité totale d’endettement
ne devrait pas dépasser 1 800 $ (4 500 $ x
40 %). Ils paient chaque mois 400 $ pour le
prêt-automobile, 200 $ pour le prêt étudiant
et 150 $ pour les cartes de crédit, soit en tout
750 $ de dettes non reliées au logement,
chaque mois. Cela signifie qu’ils ne devraient
pas payer plus de 1 050 $ par mois en frais
de logement (1 800 $ - 750 $). Ce montant est
moins élevé que la somme de 1 440 $
obtenue avec le calcul du coefficient d’amor-
tissement brut de la dette (B).

Prix d’achat maximal que
vous pouvez payer pour votre
maison

Ce prix dépend du montant de votre mise de
fonds et de votre capacité d’endettement
mensuelle. Entrent aussi en jeu, le taux
d’intérêt hypothécaire, vos autres dettes et
dépenses mensuelles, de même que vos
préférences personnelles. Enfin, le montant
que votre prêteur vous accordera est un autre
facteur à considérer.

Pour avoir une idée approximative, consultez
le tableau de la page 13.

Exemple :
Lisa et Mario ont en mains 30 000 $ pour
leur mise de fonds. Comme ils veulent
contracter un prêt hypothécaire ordinaire
avec une mise de fonds de 25 %, ils cal-
culent que le prix maximal de leur maison
serait de 120 000 $.
Ils emprunteraient donc 90 000 $. À un
taux d’intérêt de 10 % amorti sur une
période de 25 ans, leurs mensualités
hypothécaires seraient de 805 $.*
S’ajoutent les versements d’impôt foncier
et de taxe scolaire de 160 $ par mois et
des frais de chauffage de 60 $. Leurs frais
de logement seraient de 1 025 $ par mois,
ce qui est juste un peu moins que ce que
leur coefficient d’amortissement total de
la dette suggère, soit 1 050 $.
C’est un peu trop serré au goût de Lisa et
Mario. Qu’arrivera-t il si les taux d’intérêt
ont grimpé au moment de renouveler leur
prêt? Ils décident donc de chercher une
maison de 100 000 $.
À ce prix, ils devraient contracter un
emprunt de 70 000 $, qui leur vaudrait
des paiements mensuels de 626 $* avec
des taxes moins élevées, à 135 $, et des
frais de chauffage de 60 $. Leurs frais de
logement mensuels seraient donc de
821 $. Leur coefficient d’amortissement
total de la dette s’élèverait donc à 35 %,
plutôt que le maximum de 40 %, ce qui
donne Lisa et Mario une tranquillité
d’esprit sur le plan financier.

* Les chiffres sont arrondis au dollar près.

Le programme Abordabilité, un nouvel outil vendu
par la SCHL, peut vous aider à évaluer tous les
aspects de vos frais de logement. Pour commander,
composez le 1-800-668-2642.

Frais de logement
mensuels maximums
que vous pouvez payer 
Votre coefficient d’amortis-
sement brut de la dette
(ABD).

Votre salaire
mensuel brut* $

+ Le salaire mensuel 
brut de votre conjoint $

+ Autres revenus
mensuels $

Total A $

x 32 %

= Frais de logement
mensuels maximums
que vous pouvez
payer B $

Cette mensualité maximale
comprend le principal,
l’intérêt, les taxes, le coût
du chauffage (P.I.T.C.) et 50
% des charges de
copropriété, le cas échéant.

* Le salaire brut est le revenu avant

impôt.

Exemple :
Lisa gagne mensuellement la
somme brute de 2 500 $ et Mario,
2 000 $, pour un total de 4 500 $.
Ils ne devraient pas consacrer
plus de 1 440 $ par mois (4 500 $
x 32 %) aux frais de logement.
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Estimation des coûts
liés à l’achat d’une
maison
Adresse

Prix d’achat $

TPS (s’il y a lieu) $

Assurance-habitation $

Frais juridiques et débours $

Droit de mutation 
immobilière $

Frais d’évaluation $

Certificat de préclusion 
(hors Québec) $

Ameublement, électroménagers, 
rideaux, outils, moquettes, 
peinture, etc. $

Frais d’inspection $

Ajustement de l’intérêt $

Honoraires du notaire 
(de l’avocat)

Charges de copropriété $

Frais de courtage
hypothécaire $

Droit de souscription 
d’assurance
prêt hypothécaire $

Prime d’assurance prêt 
hypothécaire* $

Frais de déménagement $

Impôt foncier et taxe 
scolaire (rajustements) $

Réparations et rénovations $

Frais de raccordement
aux services publics $

Certificat de localisation $

Factures de services 
publics (rajustements) $

Attestation de la qualité et 
de la quantité de l’eau $

Autre $

Total estimatif des frais $

* Peut être ajoutée à votre emprunt
hypothécaire

Estimation des coûts
liés à l’achat d’une
maison
Adresse

Prix d’achat $

TPS (s’il y a lieu) $

Assurance-habitation $

Frais juridiques et débours $

Droit de mutation 
immobilière $

Frais d’évaluation $

Certificat de préclusion 
(hors Québec) $

Ameublement, électroménagers, 
rideaux, outils, moquettes, 
peinture, etc. $

Frais d’inspection $

Ajustement de l’intérêt $

Honoraires du notaire 
(de l’avocat)

Charges de copropriété $

Frais de courtage
hypothécaire $

Droit de souscription 
d’assurance
prêt hypothécaire $

Prime d’assurance prêt 
hypothécaire* $

Frais de déménagement $

Impôt foncier et taxe 
scolaire (rajustements) $

Réparations et rénovations $

Frais de raccordement
aux services publics $

Certificat de localisation $

Factures de services 
publics (rajustements) $

Attestation de la qualité et 
de la quantité de l’eau $

Autre $

Total estimatif des frais $

* Peut être ajoutée à votre emprunt
hypothécaire
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Estimation des coûts
liés à l’achat d’une
maison
Adresse

Prix d’achat $

TPS (s’il y a lieu) $

Assurance-habitation $

Frais juridiques et débours $

Droit de mutation 
immobilière $

Frais d’évaluation $

Certificat de préclusion 
(hors Québec) $

Ameublement, électroménagers, 
rideaux, outils, moquettes, 
peinture, etc. $

Frais d’inspection $

Ajustement de l’intérêt $

Honoraires du notaire 
(de l’avocat)

Charges de copropriété $

Frais de courtage
hypothécaire $

Droit de souscription 
d’assurance
prêt hypothécaire $

Prime d’assurance prêt 
hypothécaire* $

Frais de déménagement $

Impôt foncier et taxe 
scolaire (rajustements) $

Réparations et rénovations $

Frais de raccordement
aux services publics $

Certificat de localisation $

Factures de services 
publics (rajustements) $

Attestation de la qualité et 
de la quantité de l’eau $

Autre $

Total estimatif des frais $

* Peut être ajoutée à votre emprunt
hypothécaire

Estimation des coûts
liés à l’achat d’une
maison
Adresse

Prix d’achat $

TPS (s’il y a lieu) $

Assurance-habitation $

Frais juridiques et débours $

Droit de mutation 
immobilière $

Frais d’évaluation $

Certificat de préclusion 
(hors Québec) $

Ameublement, électroménagers, 
rideaux, outils, moquettes, 
peinture, etc. $

Frais d’inspection $

Ajustement de l’intérêt $

Honoraires du notaire 
(de l’avocat)

Charges de copropriété $

Frais de courtage
hypothécaire $

Droit de souscription 
d’assurance
prêt hypothécaire $

Prime d’assurance prêt 
hypothécaire* $

Frais de déménagement $

Impôt foncier et taxe 
scolaire (rajustements) $

Réparations et rénovations $

Frais de raccordement
aux services publics $

Certificat de localisation $

Factures de services 
publics (rajustements) $

Attestation de la qualité et 
de la quantité de l’eau $

Autre $

Total estimatif des frais $

* Peut être ajoutée à votre emprunt
hypothécaire
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Analysez les dépenses
mensuelles
Frais de garde $

Épicerie/dîners/repas à l’extérieur $

Vêtements/dépenses personnelles $

Transports en commun $

Prêt auto $

Auto : essence, huile $

entretien et réparations $

assurances et permis $

Électricité $

Eau $

Entretien et réparations $

Téléphone $

Câblodistribution, location de
vidéocassettes $

Sorties, loisirs, films, sports, etc. $

Restaurants, spiritueux, bière, 
vin, etc. $

Journaux, magazines, livres $

Ameublement et biens 
de consommation $

Épargne (compte bancaire, REÉR) $

Cartes de crédit, compte-courant $

Assurance-habitation $

Assurance-vie $

Dons de charité $

Autres $

Total des dépenses relatives
à votre train de vie

Retenues : 

Impôts $

Avantages sociaux/Autres $

Total des dépenses mensuelles $

Revenu mensuel net du ménage $

Soustrayez le total des
dépenses mensuelles _ $

Montant disponible pour 
le logement (P.I.T.C.)* $

*Principal, intérêt, taxes et coût de chauffage

Analysez les dépenses
mensuelles
Frais de garde $

Épicerie/dîners/repas à l’extérieur $

Vêtements/dépenses personnelles $

Transports en commun $

Prêt auto $

Auto : essence, huile $

entretien et réparations $

assurances et permis $

Électricité $

Eau $

Entretien et réparations $

Téléphone $

Câblodistribution, location de
vidéocassettes $

Sorties, loisirs, films, sports, etc. $

Restaurants, spiritueux, bière, 
vin, etc. $

Journaux, magazines, livres $

Ameublement et biens 
de consommation $

Épargne (compte bancaire, REÉR) $

Cartes de crédit, compte-courant $

Assurance-habitation $

Assurance-vie $

Dons de charité $

Autres $

Total des dépenses relatives
à votre train de vie

Retenues : 

Impôts $

Avantages sociaux/Autres $

Total des dépenses mensuelles $

Revenu mensuel net du ménage $

Soustrayez le total des
dépenses mensuelles _ $

Montant disponible pour 
le logement (P.I.T.C.)* $

*Principal, intérêt, taxes et coût de chauffage
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Votre équipe

Membres d’équipe
Rôle

Nom Raison sociale

Adresse Téléphone

Références Tarif

Points forts

Points faibles

Rôle

Nom Raison sociale

Adresse Téléphone

Références Tarif

Points forts

Points faibles

Rôle

Nom Raison sociale

Adresse Téléphone

Références Tarif

Points forts

Points faibles

Rôle

Nom Raison sociale

Adresse Téléphone

Références Tarif

Points forts

Points faibles
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Votre équipe

Membres d’équipe
Rôle

Nom Raison sociale

Adresse Téléphone

Références Tarif

Points forts

Points faibles

Rôle

Nom Raison sociale

Adresse Téléphone

Références Tarif

Points forts

Points faibles

Rôle

Nom Raison sociale

Adresse Téléphone

Références Tarif

Points forts

Points faibles

Rôle

Nom Raison sociale

Adresse Téléphone

Références Tarif

Points forts

Points faibles



24 FICHE AIDE-MÉMOIRE

Téléphone
Parents et amis

�

�

�

�

�

� propriétaire, s’il y a lieu

� courtier(s) d’assurance

� écoles

� bureau de poste

� compagnie de  téléphone

� compagnie d’électricité

� compagnie de gaz naturel

� compagnie d’huile à chauffage 
(Informez-vous pour savoir si vous 
avez droit au remboursement 
de votre acompte.)

� compagnie de
câblodistribution

� médecin

� dentiste

� notaire/avocat

� vétérinaire

� banque

� employeur

� impôt sur le revenu

� allocations familiales

� régime des rentes du Québec/
régime de pension 
du Canada

Téléphone

� pension de sécurité
de la vieillesse

� permis de conduire

� enregistrement
automobile

Cartes de crédit

�

�

�

Clubs et associations

�

�

�

�

Abonnements

� journaux

�

� magazines

�

�

� club de livres

� club de disques/
cassettes

� club vidéo

Autres

�

�

�

Avis de changement d’adresse



•



Visitez notre site web au www.cmhc-schl.gc.ca

Protégez de 
fond en comble
votre principal
investissement 

Guide d'inspection pour le 
propriétaire-occupant

Garder votre maison saine toute l'année!
Avec le Guide d'inspection pour le propriétaire-occupant, vous pouvez vérifier que votre maison
est sûre, éconergétique et confortable toute l'année. Le guide vous permet de reconnaître
les symptômes et les causes des problèmes courants et vous montre comment y remédier.

Grâce à l'outil d'évaluation et le calendrier d'entretien complet de la maison, vous êtes
équipé pour déceler les problèmes potentiels avant qu'ils ne se manifestent.

Vous songez à acheter une nouvelle maison?  Servez-vous du guide pour effectuer une
inspection préliminaire. Une fois installé dans votre maison, utilisez-le pour de l'entretien
préventif et pour éviter des réparations coûteuses.

Commandez votre Guide d'inspection pour le propriétaire-occupant en appelant 
le 1 800 668-2642

No de commande 62115      19,95$ taxes et frais d'envoi en sus

Demandez votre exemplaire du 
Manuel du propriétaire-occupant
Un ouvrage de référence permanent pour faire fonctionner 
et entretenir votre maison.
Le manuel vous aide à comprendre les rouages de votre maison- ses systèmes et 
composantes, comment ils fonctionnent et leur interaction, ceci grâce à des renseignements
complets et adaptés. Dans un langage clair, le manuel vous montre comment les conserver
au maximum de leur performance et garder votre maison à l'abri des problèmes. Rempli
d'instructions faciles à suivre et d'illustrations, il offre des conseils sur la manière de résoudre
les problèmes communs et donne des trucs pour une maison saine, efficace et écologique.

Puisque le manuel est adapté à votre maison, vous devez en faire la demande à votre
constructeur. Celui-ci connaît mieux que quiconque de quoi votre maison est consti-
tuée et il pourra donc remplir le bon de commande vous permettant d'obtenir votre
exemplaire personnalisé.
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